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1. HISTOIRE FORESTIEé RE

1.1 Couvert forestier, types de foreª ts et
rëgimes de propriëtë

En Allemagne, les surfaces boiseÂes couvrent 10 844 000
hectares, soit 29,1 % du territoire. Sans la preÂsence de
l'homme, le manteau forestier, composeÂ surtout de
heÃtraies, couvrirait presque tout le pays. Il y a cinq mille
ans, l'impact humain devint le plus important facteur
deÂterminant la composition de la veÂgeÂtation et sa
couverture. Le recours reÂpeÂteÂ au deÂfrichage par le feu
pendant l'aÃge du bronze (il ya 3 500 ans) mena au
deÂveloppement des premiers paysages de lande sur les
sols pauvres et sableux du nord de l'Allemagne. Au
moyen aÃge, une tendance croissante aÁ la colonisation
engendra le recul rapide du couvert forestier. Les foreÃts
furent converties en terres agricoles, utiliseÂes comme
source de bois de combustion et de construction, et
comme paÃturage pour le beÂtail. Elles perdirent de leur
densiteÂ par l'exportation d'eÂleÂments nutritifs due au
preÂleÁvement de la litieÁre pour la fertilisation des champs,
et la reÂgeÂneÂration souffrit beaucoup de la dent du beÂtail.
Au XIIIe sieÁcle, le couvert forestier ne repreÂsentait plus
que 30 % du territoire (Enquete-Kommission, 1994). En
raison de peÂnuries de bois et de combustible, les villes
meÂdieÂvales introduisirent des formes simples de maõÃtrise
de la mise en valeur des terres et entreprirent des actions
de reÂgeÂneÂration arti®cielle des foreÃts, essentiellement
avec des pins sylvestres.

Ce couvert ¯uctua au cours des sieÁcles suivants, avec
des phases passageÁres d'extension lieÂes aux chutes
deÂmographiques provoqueÂes par la guerre ou des
eÂpideÂmies. Au deÂbut du XVIIIe sieÁcle, la super®cie
sylvestre eÂtait tombeÂe aÁ son niveau le plus faible sous
l'effet de la croissance deÂmographique, de l'expansion
de l'agriculture, et de l'accroissement brutal, par
l'industrialisation, des besoins en bois de construction
et en produits ligneux pour le commerce inteÂrieur,
l'industrie du verre, les salines, la fabrication de charbon
de bois et l'exportation. De nombreux versants de
montagnes furent deÂboiseÂs pour obtenir des grumes,
transporteÂes par train de ¯ottage vers la Hollande pour
satisfaire les besoins croissants de son industrie navale
(Klose, 1985). La composition varieÂtale des foreÃts
restantes eÂvolua eÂgalement : le deÂveloppement du
traitement en taillis pour reÂpondre aux besoins de
l'industrie charbonnieÁre provoqua une reÂduction des
peuplements de heÃtres et de conifeÁres, qui se reÂgeÂneÁrent
mal par rejets de souche.

Au milieu du XVIIIe sieÁcle, les peÂnuries de bois
commenceÁrent aÁ affecter le deÂveloppement industriel et
meneÁrent progressivement aÁ une reÂvision des modes
d'exploitation des foreÃts. Ainsi commencËa une peÂriode
de reconstitution des boisements et d'introduction sur
une grande eÂchelle de systeÁmes de gestion aÁ rendements
soutenus. Dans les quelques foreÃts restantes, le heÃtre fut
reÂtabli comme essence dominante. Dans les zones
traiteÂes par une coupe aÁ blanc, le reboisement ne put
s'effectuer qu'avec des essences moins exigeantes telles
que l'eÂpiceÂa, le pin et le meÂleÁze, et une grande partie des
terres deÂboiseÂes put ainsi eÃtre rapidement repeupleÂe
(Enquete-Kommission, 1994). Ces vastes peuplements
de reÂsineux constituent de nos jours un eÂleÂment
caracteÂristique du paysage forestier allemand, bien que

des efforts soient deÂployeÂs, surtout dans le cas des foreÃts
publiques, pour les transformer en foreÃts meÂlangeÂes aux
arbres aÁ aÃges multiples et structures diverses, bien
adapteÂes aux sites. Ces dernieÁres anneÂes, le couvert
forestier a tendance aÁ augmenter aÁ mesure que de
nouvelles terres agricoles sont mises hors production
dans les reÂgions rurales. Les pressions poussant au
deÂboisement continuent neÂanmoins preÁs des villes, et un
systeÁme imposant des actions de reboisement de
compensation est deÂsormais en vigueur.

Il existe en Allemagne plusieurs reÂgimes de tenure
forestieÁre. En 1987, 30 % des foreÃts de l'ancienne
ReÂpublique feÂdeÂrale d'Allemagne1 appartenaient aÁ l'EÂ tat
(essentiellement aux LaÈnder), 24 % eÂtaient des foreÃts
communales et 46 % eÂtaient priveÂes (BML, 1994).
Nettement plus de la moitieÂ de ces boisements priveÂs
appartiennent aÁ 430 000 petits proprieÂtaires posseÂdant
chacun moins de 50 ha (Grayson, 1993). Dans
l'ancienne ReÂpublique deÂmocratique allemande, une
grande part des foreÃts d'EÂ tat eÂtaient des foreÃts priveÂes
qui furent exproprieÂes apreÁs la Seconde Guerre mondiale
et sont actuellement en cours de redistribution aux
anciens proprieÂtaires. Il est probable que ce processus
aboutisse aÁ une reÂpartition foncieÁre similaire aÁ celle de
1945, soit 43 % de foreÃts d'EÂ tat, 8 % de foreÃts
communales et 49 % de foreÃts priveÂes (BML, 1994).

1.2 Eè volutiondesmodesd'exploitationdes
foreª t et de la foresterie

Pendant des sieÁcles, les objectifs d'ameÂnagement des
foreÃts furent dicteÂs par leur importance comme reÂserves
de terres arables et sources de produits de chasse et de
cueillette essentiels aÁ la subsistance. La gestion des
ressources forestieÁres n'acquit sa propre raison d'eÃtre
qu'avec l'eÂvolution d'une eÂconomie agricole vers une
eÂconomie industrielle, et l'accroissement de la demande
en bois. L'introduction des traitements en taillis, en
taillis sous futaie et en futaie constitua le premier pas
vers le deÂveloppement d'une gestion aÁ rendements
soutenus. L'exploitation anarchique d'arbres individuels
ceÂda la place aÁ la division des domaines forestiers en
coupes permettant d'obtenir une exploitation mieux
controÃ leÂe de la biomasse ligneuse. On ne s'eÂtonnera pas
de ce que ces eÂvolutions aient commenceÂ dans les foreÃts
proches des salines et des mines, ouÁ les besoins en
apports soutenus de bois furent les plus grands (Hasel,
1985).

Depuis le deÂbut du XXe sieÁcle, et surtout depuis la ®n
de la Seconde Guerre mondiale, le principe des
rendements soutenus a eÂteÂ progressivement remplaceÂ
par celui de la viabiliteÂ ou d'une gestion durable, qui
englobe non seulement une production de bois soutenue
mais aussi l'objectif de preÂservation des autres produits
et services forestiers dans l'inteÂreÃt des geÂneÂrations
actuelles et futures (BML, 1994). Ce mode d'ameÂnage-
ment plus naturel cherche aÁ assurer la peÂrenniteÂ de
toutes les fonctions forestieÁres ± exploitation, protection
et reÂcreÂation. Ces dernieÁres anneÂes, une meilleure
sensibilisation du public aux probleÁmes de conservation

1. L'Allemagne est une nation feÂdeÂrale constitueÂe de seize EÂ tats ou
LaÈnder, doteÂ chacun d'un parlement et d'un pouvoir hautement
deÂcentraliseÂ. La reÂuni®cation de la ReÂpublique feÂdeÂrale et de la
ReÂpublique deÂmocratique allemande eut lieu en 1989.
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a deÂboucheÂ sur un deÂbat concernant l'adeÂquation du
concept d'une foresterie aÁ ®ns multiples ± qui assure la
promotion simultaneÂe de toutes les fonctions des foreÃts ±,
deÂsormais jugeÂ insuf®sant par certains. PlutoÃ t qu'une
gestion axeÂe simplement sur les fonctions `̀ usages'' de la
foreÃt, la `̀ protection des processus'' est de plus en plus
exigeÂe pour assurer la preÂservation de tous les processus
naturels intervenant dans les eÂcosysteÁmes forestiers.

1.3 Dëveloppement des sciences
forestie© res

En Allemagne, le deÂveloppement des sciences forestieÁres
speÂcialiseÂes a eÂteÂ eÂtroitement lieÂ aÁ l'importance crois-
sante attacheÂe au bois de construction comme mateÂriau
brut au cours du XVIIIe sieÁcle. Les sciences forestieÁres
ont fourni les connaissances fondamentales requises
pour assurer une gestion durable, surtout par des
meÂthodes de plani®cation et d'inventoriage, mais aussi
par des techniques de sylviculture pour eÂtablir, entrete-
nir et reÂcolter des peuplements.

Des hommes tels que H.C. von Carlowitz, G.L.
Hartig, H. Cotta, C. Heyer et W. Pfeil joueÁrent un roÃ le
cleÂ pour eÂtablir la reÂputation de l'Allemagne comme
berceau des sciences forestieÁres et de la sylviculture
durable. Leurs úuvres de pionniers furent faciliteÂes par
de nombreuses eÂvolutions survenues hors du domaine
forestier, telles que la deÂcouverte des engrais chimiques
et l'extraction minieÁre de la potasse, l'ameÂlioration
geÂneÂtique et le commerce international des ceÂreÂales et de
la laine, et le deÂveloppement de l'industrie houilleÁre.
Toutes ces activiteÂs constitueÁrent des conditions pro-
pices pour le deÂveloppement de boisements productifs en
libeÂrant les foreÃts des pressions qu'elles subissaient pour
nourrir les populations et fournir suf®samment de bois
de feu (Zundel, 1990).

Les premiers eÂtablissements d'enseignement supeÂrieur
des sciences forestieÁres furent eÂtablis au deÂbut du XIXe

sieÁcle, geÂneÂralement sur la lanceÂe des eÂcoles techniques
forestieÁres comme celles de GoÈ ttingen et de Tharandt,
preÁs de Dresde. La formation assureÂe par ces eÂtablisse-
ments avait acquis une treÁs bonne reÂputation, et leurs
eÂtudiants trouvaient un emploi non seulement dans les
services forestiers allemands mais aussi souvent dans
ceux d'autres pays (voir la section 2).

1.4 Lëgislation et administration
forestie© res

Une loi feÂdeÂrale sur les foreÃts fut promulgueÂe en 1975
pour modi®er et harmoniser une multitude d'anciennes
lois en vigueur au niveau des EÂ tats et de reÁglements de
porteÂe locale. Elle joua un roÃ le de cadre et fut compleÂteÂe
par des lois plus preÂcises applicables au niveau des
LaÈnder (BML, 1994 ; Grayson, 1993). La loi de 1975
avait pour grands objectifs :

. d'assurer la conservation des foreÃts pour leurs
fonctions multiples ;

. d'assurer la bonne gestion des foreÃts pour preÂserver
leur valeur directe et indirecte ;

. d'assurer l'expansion des super®cies boiseÂes ;

. de deÂvelopper le secteur forestier ;

. de parvenir aÁ un eÂquilibre entre les inteÂreÃts de la
socieÂteÂ et ceux des proprieÂtaires forestiers.

La loi feÂdeÂrale de 1976 sur la conservation de la nature,
qui rendit obligatoire la protection, la conservation et le
deÂveloppement de la nature et des paysages, eut une
forte incidence sur le secteur forestier. Les lois de 1975 et
1976 se compleÁtent sur le plan de la protection de la
diversiteÂ biologique (BML, 1994), mais elles teÂmoignent
aussi du con¯it croissant entre deux objectifs ± les
fonctions de production des foreÃts, et leur roÃ le d'aires de
conservation.

Au plan national, les foreÃts releÁvent du ministeÁre
feÂdeÂral de l'Alimentation, de l'Agriculture et des ForeÃts
(BML, Bundesministerium fuÈ r ErnaÈhrung, Landwirt-
schaft und Forsten), sauf en ce qui concerne les domaines
forestiers feÂdeÂraux, qui pour des raisons historiques
tombent sous la coupe du ministeÁre des Finances. Le
BML est chargeÂ de la leÂgislation pertinente, de la
collaboration avec les LaÈnder pour la promotion du
secteur forestier, de la coordination des questions
forestieÁres aÁ l'eÂchelle nationale (dont les inventaires
nationaux et l'information sur les marcheÂs), des affaires
forestieÁres internationales, de la plani®cation et de la
coordination de la recherche au niveau national, et des
activiteÂs publicitaires.

Au niveau des LaÈnder, on trouve deux grands types
d'administration forestieÁre. Une grande part du sud de
l'Allemagne est doteÂ d'autoriteÂs forestieÁres individuelles
responsables des domaines forestiers, quels qu'en soient
leurs proprieÂtaires. En revanche, dans certains des
LaÈnder du nord, la forte proportion de domaines
forestiers priveÂs a donneÂ lieu aÁ la creÂation d'une
administration forestieÁre responsable des foreÃts pub-
liques au niveau du Land, et d'une administration
distincte, dite des services forestiers, qui joue un roÃ le de
conseil et applique les reÂglementations concernant le
secteur forestier priveÂ (BML, 1994).

2. HISTORIQUE DE LA
PARTICIPATION DE
L'ALLEMAGNE Aé LA FORESTERIE
TROPICALE

Au XIXe sieÁcle, la qualiteÂ de la formation des forestiers
allemands eÂtait largement reconnue en Europe, tout
comme le roÃ le de l'Allemagne dans le deÂveloppement des
systeÁmes de gestion aÁ rendements soutenus. Les experts
allemands furent ainsi employeÂs non seulement dans les
colonies allemandes mais aussi dans celles des Pays-Bas
et de la Grande-Bretagne, ouÁ ils joueÁrent un roÃ le
important dans le deÂveloppement de systeÁmes d'ameÂna-
gement des foreÃts tropicales.

2.1 Activitës menëes dans les colonies
ëtrange© res

Deux des zones d'activiteÂs allemandes dans les colonies
eÂtrangeÁres se trouveÁrent en Asie. En 1847, l'administra-
tion coloniale des Indes orientales hollandaises (l'Indo-
neÂsie actuelle) ®t appel aÁ deux forestiers allemands,
Mollier et Nemnich, pour eÂtablir un reÂgime de sylvi-
culture aÁ rendements soutenus dans les foreÃts javanaises
de teck, menaceÂes de deÂfrichage pour l'installation de
populations et pour la production de bois de construc-
tion destineÂ aÁ l'industrie navale. En 1849±50, les deux
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experts remplaceÁrent le systeÁme en vigueur d'enleÁvement
non controÃ leÂ des meilleurs arbres par un systeÁme de
coupe aÁ blanc par carreaux, en preÂservant des arbres
protecteurs et semenciers (Mammen, 1964). En 1855,
un autre Allemand, von RoÈ ssler, formula des proposi-
tions pour la reÂorganisation du secteur forestier javanais
et aida aÁ eÂlaborer une loi forestieÁre et de nouvelles
recommandations sylvicoles qui marqueÁrent le deÂbut
d'une foresterie plani®eÂe aÁ Java (Mammen, 1964). Les
anneÂes suivantes, de nombreux forestiers allemands
furent embaucheÂs par le service forestier du gouverne-
ment neÂerlandais, ouÁ il leur incomba surtout de mettre
au point des meÂthodes d'inventoriage et de plani®cation
pour assurer une production durable de bois. Cette
tradition prit ®n en 1934, anneÂe ouÁ tous les eÂtrangers
furent deÂbaucheÂs du service forestier neÂerlandais en
raison de la crise eÂconomique internationale.

L'Inde britannique constitua la seconde grande zone
d'in¯uence allemande. En 1864, le vice-roi embaucha un
botaniste allemand, Dietrich Brandis, comme premier
inspecteur geÂneÂral des foreÃts. Reconnu de nos jours
comme l'un des peÁres de la foresterie tropicale (BML,
1990), Brandis avait auparavant occupeÂ le poste de
surintendant des foreÃts de la Birmanie, ouÁ sa taÃche
premieÁre fut la sauvegarde de la production de teck
(Bruenig, 1996). Il reÂdigea le premier manuel sur le teck
en Birmanie et introduisit de nouvelles proceÂdures
d'inventoriage pour deÂterminer la proportion de teck
dans les foreÃts. Il mit eÂgalement au point le systeÁme de
reboisement appeleÂ taungya, qui conjugue la sylviculture
par jardinage avec le mode traditionnel d'agriculture
itineÂrante sur bruÃ lis pratiqueÂ par les populations locales.
Ce proceÂdeÂ, qui permit d'eÂtablir de treÁs importants
peuplements de teck dans les reÂgions montagneuses, et
qui est encore utiliseÂ de nos jours, est souvent consideÂreÂ
repreÂsenter le deÂbut de l'agroforesterie moderne (BML,
1990).

En 1987, aÁ la demande de Brandis, deux autres
administrateurs forestiers allemands, W. Schlich et B.
Ribbentrop, furent engageÂs par les services de l'Inde
britannique. Schlich mit en place un of®ce central de
gestion forestieÁre (l'Imperial Working Plans' Branch) et
fonda une revue speÂcialiseÂe en sylviculture, The Indian
Forester. Son guide en cinq volumes, Manual of
Forestry, constitue un ouvrage classique d'enseignement
forestier (Mammen, 1964).2 Ribbentrop introduisit un
systeÁme de sylviculture plani®eÂe au Punjab, mit sur pied
l'administration forestieÁre dans plusieurs autres provin-
ces et eut une in¯uence deÂcisive sur la mise en place
d'une sylviculture expeÂrimentale en Inde. Le premier
centre de formation speÂcialiseÂ dans les foreÃts tropicales,
fondeÂ en 1878 aÁ Dehra Dun par Brandis, fut eÂlargi par
Ribbentrop pour constituer un institut de recherche
forestieÁre, bientoÃ t deÂveloppeÂ en un centre de recherche et
de formation de reÂputation internationale. Vers la ®n de
cette peÂriode en Inde, Ribbentrop reÂdigea la premieÁre
grande histoire forestieÁre de l'Inde britannique ± un
ouvrage encore citeÂ de nos jours (Mammen, 1964).

2.2 Historique des activitës forestie© res
coloniales

La peÂriode de l'histoire forestieÁre coloniale allemande ne
dura que de 1884 au deÂbut de la PremieÁre Guerre
mondiale. En Afrique orientale allemande, les premiers
of®ciers forestiers travailleÁrent aÁ partir de 1892. Ils
eurent pour principaux objectifs d'eÂtablir des modes
reÂglementeÂs d'exploitation forestieÁre, d'entreprendre le
boisement et de mettre au point des systeÁmes de gestion
des mangroves. Au Togo, Metzger creÂa une administra-
tion forestieÁre et lancËa en 1906 des recherches systeÂma-
tiques sur les pratiques forestieÁres. Il deÂsigna des foreÃts
proteÂgeÂes et fut connu pour ses projets de reboisement
des savanes, par le teck notamment.

Avec ses immenses super®cies de foreÃt primaire, le
Cameroun est alors consideÂreÂ comme la plus importante
colonie pour les activiteÂs forestieÁres en Afrique. L'ex-
ploration de ses foreÃts primaires, notamment pour leur
potentiel d'exploitation et leur conversion possible en
foreÃts commerciales, aura eÂteÂ la principale activiteÂ de
Wiech, directeur de la premieÁre grande division fores-
tieÁre impeÂriale du Cameroun, qui tente eÂgalement
d'introduire des modes d'exploitation rentables des
vastes peuplements de palmiers aÁ huile sauvages du
nord du pays (Wilhelmi, 1961, citeÂ dans LemhoÈ fer et
Rozsnyay, 1985).

Les liens entre les actions forestieÁres meneÂes en Asie,
dans le Paci®que Sud, dans les colonies africaines de
l'Allemagne et sur le territoire allemand meÃme, sont
maintenus avant tout par l'intermeÂdiaire de l'acadeÂmie
forestieÁre allemande de Hann.MuÈnden, dont les pro-
fesseurs BuÈ sgen et Jentsch organisent deÁs 1906 des
voyages d'eÂtudes en IndoneÂsie, au Cameroun et au Togo.
Dans le cadre de ces initiatives, ils eÂlaborent des
propositions pour l'ameÂnagement des foreÃts locales et
eÂtablissent plusieurs reÂserves forestieÁres (Lamprecht,
1986).

2.3 Objectifs et impacts des activitës
forestie© res coloniales

L'un des principaux objectifs des activiteÂs forestieÁres
coloniales, comme en fait de toute l'eÂconomie coloniale,
eÂtait la production de matieÁres brutes pour l'industrie
allemande. Les mesures forestieÁres visaient donc essen-
tiellement la conservation et l'implantation de peuple-
ments forestiers doteÂs de la plus forte proportion possible
de bois exportables. En 1912, Gieseler, le chef forestier
prussien, eÂcrivait qu'au Cameroun, les politiques fores-
tieÁres devaient avoir pour objectifs de proteÂger les stocks
de bois existants, d'implanter du teck et d'autres bonnes
essences commerciales, et de controÃ ler l'exploitation du
caoutchouc sauvage et d'autres produits sylvestres. La
conservation des ressources forestieÁres avait donc pour
dessein premier non la preÂservation de la diversiteÂ
eÂcologique, mais l'utiliteÂ eÂconomique.

Les forestiers allemands ameneÁrent aux tropiques leur
tradition de gestion forestieÁre pour des rendements
soutenus en bois. Certains concepts sylvicoles furent
adapteÂs aux conditions tropicales, comme dans le
systeÁme taungya de Brandis. Beaucoup d'autres, en
revanche, furent appliqueÂs tels qu'ils l'eÂtaient en
Allemagne, comme surtout l'introduction treÁs freÂquente
de la coupe aÁ blanc et du systeÁme de la coupe progressive

2. A son retour de l'Inde, Schlich eÂtablit aÁ Cooper's Hill, en 1885, le
premier centre anglais d'eÂtudes forestieÁres, transfeÂreÂ aÁ Oxford en
1905.
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(ou coupe d'abri). Ces deux meÂthodes eÂtaient jugeÂes
importantes pour `̀ maõÃtriser une richesse anarchique en
espeÁces'' et pour mettre un frein aÁ la deÂteÂrioration du
stock provoqueÂe par les pratiques existantes consistant aÁ
ne preÂlever que les meilleurs sujets de chaque peuple-
ment (Seibt, 1910). Elles donneÁrent toutefois des
reÂsultats deÂcevants et s'aveÂreÁrent inadapteÂes aux foreÃts
tropicales humides.

ApreÁs que l'Allemagne eut perdu ses colonies aÁ la ®n
de la PremieÁre Guerre mondiale, son in¯uence directe
sur les activiteÂs sylvicoles tropicales prit ®n. Ce n'est
qu'apreÁs la Seconde Guerre mondiale, avec la recon-
stitution de l'eÂconomie allemande et le deÂveloppement
de son in¯uence internationale, que son expeÂrience
forestieÁre recommencËa aÁ jouer un plus grand roÃ le dans la
coopeÂration pour le deÂveloppement mise en route deÁs les
anneÂes 50. Toutefois, les breÁves activiteÂs coloniales de
l'Allemagne semblent avoir eu peu d'in¯uence sur cette
coopeÂration, contrairement au cas des puissances
coloniales aÁ plus long terme.

3. STRUCTURE DES APPORTS
D'AIDE

Du fait de la structure feÂdeÂrale du pays, les actions
allemande de coopeÂration pour le deÂveloppement sont
mises en úuvre non seulement par le Gouvernement
feÂdeÂral mais aussi par les LaÈnder et les municipaliteÂs.
Dans le secteur des foreÃts tropicales, la coopeÂration au
niveau feÂdeÂral est neÂanmoins preÂdominante. Il s'agit
pour environ deux tiers d'aides bilateÂrales et pour un
tiers d'aides multilateÂrales. Le ministeÁre feÂdeÂral de la
CoopeÂration eÂconomique et du DeÂveloppement (BMZ,
Bundesministerium fuÈ r wirtschaftliche Zusammenarbeit
und Entwicklung) est la principale institution respon-
sable de l'aide bilateÂrale, objet du preÂsent chapitre. Pour
des raisons historiques, l'Allemagne posseÁde un systeÁme
inhabituel selon lequel trois volets de la coopeÂration
bilateÂrale ± l'aide ®nancieÁre, l'aide technique et l'aide en
ressources humaines ± sont seÂpareÂs au plan institution-
nel, chacun eÂtant geÂreÂ par l'un des organismes de
deÂveloppement speÂcialiseÂs3 deÂcrits ci-dessous (Ashoff,
1996).

3.1 Leministe© re fëdëral de la Coopëration
ëconomique et du dëveloppement
(BMZ)

La mise en úuvre de la coopeÂration pour le deÂveloppe-
ment allemande fut rendue plus compliqueÂe au deÂpart
par la participation de plusieurs ministeÁres (Affaires
eÂtrangeÁres, Affaires eÂconomiques, Alimentation et Agri-
culture), avec parfois des chevauchements dans les
domaines de compeÂtence, et par un manque d'experts
allemands rodeÂs aux conditions des pays en deÂveloppe-
ment (White, 1965, citeÂ dans Hoffmann, 1980). En
1961, le volume croissant des activiteÂs feÂdeÂrales et le
modeÁle d'organisation fourni par les pays donateurs
mena aÁ la creÂation du ministeÁre feÂdeÂral de la CoopeÂra-
tion eÂconomique et du DeÂveloppement (BMZ).

Le BMZ est chargeÂ de la gestion du budget feÂdeÂral de

la coopeÂration pour le deÂveloppement, eÂtabli chaque
anneÂe par le Parlement. Il ne s'occupe pas directement de
l'exeÂcution des activiteÂs ou projets de deÂveloppement,
mais eÂlabore les politiques feÂdeÂrales de deÂveloppement,
eÂtablit les orientations approprieÂes, et coordonne tous
les programmes d'aide bilateÂrale ainsi que les actions
associant d'autres donateurs et organisations multi-
lateÂrales (voir la ®gure 1). Le budget du BMZ absorbe
environ 70 % de l'aide publique au deÂveloppement
(APD) (Ashoff, 1996), le reste eÂtant fourni par d'autres
ministeÁres feÂdeÂraux, dont surtout celui des Affaires
eÂtrangeÁres, celui de l'Education, des Sciences, de la
Recherche et de la Technologie, et celui des Affaires
eÂconomiques (Wiemann, 1996).

Le BMZ emploie environ 600 personnes aÁ Bonn et aÁ
Berlin. En plus des sections responsables de chaque pays,
il est doteÂ d'une division (la 224, pour l'environnement,
la conservation des ressources et les foreÃts) chargeÂe de la
coordination de l'aide forestieÁre. Le BMZ ne posseÁde pas
d'antennes de terrain car le ministeÁre des Affaires
eÂtrangeÁres n'admet pas de structure paralleÁle aux
ambassades. Le BMZ deÂtache donc aupreÁs des ambas-
sades des conseillers aÁ la coopeÂration pour le deÂvelop-
pement dans les plus gros reÂcipiendaires de l'APD
allemande (27 pays en 1993) (Wiemann, 1996).

3.2 La coopëration financie© re bilatërale
En termes budgeÂtaires, la coopeÂration ®nancieÁre, appe-
leÂe eÂgalement assistance ®nancieÁre, repreÂsente la plus
importante cateÂgorie de coopeÂration au deÂveloppement.
Elle a pour but de promouvoir de nouveaux investisse-
ments dans les pays en deÂveloppement, de facËon aÁ
accroõÃtre leur potentiel global de production et ameÂliorer
leurs infrastructures sociales et physiques. Ce type d'aide
sert le plus souvent aÁ ®nancer les deÂpenses en biens de
production et eÂquipements, pour la construction de
routes et d'autres infrastructures par exemple, ainsi
qu'une aide aÁ la preÂparation et au suivi des projets. Plus
reÂcemment, la coopeÂration ®nancieÁre est devenue un
important instrument de l'aide programme. Dans ce
contexte, l'accent est mis sur des mesures inteÂgreÂes axeÂes
sur un secteur, une reÂgion, ou un groupe speÂci®que au
sein de la population, et mises en úuvre en tant que train
de mesures coordonneÂes. Des exemples types sont les
actions de deÂveloppement reÂgional inteÂgreÂ, les pro-
grammes de deÂveloppement rural, les programmes de
creÂdits pour petits exploitants et les programmes de
creÂation et d'eÂquipement de services de base pour les
soins de santeÂ (Service de presse et d'information, 1995).

La coopeÂration ®nancieÁre se distingue de la coopeÂra-
tion technique ou de l'aide en ressources humaines (voir
les sections 3.3 et 3.4) en ce que les pays partenaires
recËoivent une subvention ou un preÃt pour un projet
speÂci®que, dont l'exeÂcution leur incombe entieÁrement. Si
neÂcessaire, un pays partenaire peut solliciter une
assistance technique comme aide aÁ la reÂalisation du
projet. En pratique, la coopeÂration ®nancieÁre est
compleÂteÂe par la coopeÂration technique et l'aide en
ressources humaines, axeÂes sur la fourniture aux pays
partenaires des compeÂtences requises pour exploiter
ef®cacement l'aide ®nancieÁre. Bien que les trois types de
coopeÂration ne soient pas of®ciellement lieÂes, une
collaboration accrue entre ces trois volets a tendance aÁ
se deÂvelopper (voir la section 9).

La coopeÂration ®nancieÁre prend la forme de dons
3. Nous ne traiterons ici que des organisations úuvrant dans le

domaine forestier.
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accordeÂs aux pays classeÂs parmi les moins avanceÂs.
D'autres pays en deÂveloppement recËoivent des preÃts
eÂtaleÂs sur 30±40 ans aÁ des taux d'inteÂreÃt favorables
(0,75±2,0 %) (Service de presse et d'information, 1995).
Des pays qui ne rempliraient pas normalement les
conditions requises pour des preÃts peuvent eÂgalement
recevoir des dons pour la promotion d'actions dans trois
domaines critiques ± l'auto-assistance pour lutter contre
la pauvreteÂ, les infrastructures sociales, et les mesures de
protection de l'environnement. Dans ce contexte, toute
l'aide ®nancieÁre dans le domaine de la foresterie est
fournie sous forme de dons.

La coopeÂration ®nancieÁre est administreÂe par la
Banque allemande de deÂveloppement (KfW, Kredit-
anstalt fuÈ r Wiederaufbau) pour le compte du Gouver-
nement feÂdeÂral. CreÂeÂe en 1948 en tant que socieÂteÂ d'EÂ tat,
la KfW est une banque deÂtenue aÁ 80 % par le
Gouvernement feÂdeÂral et pour 20 % par les gouverne-
ments des LaÈnder. Sa principale activiteÂ est la promotion
de l'eÂconomie allemande par l'octroi de preÃts d'inves-
tissements, de creÂdits aÁ l'exportation et de cautionne-
ments. Dans le domaine de la coopeÂration avec les pays
en deÂveloppement, la KfW emploie 380 personnes, dont
240 sont des experts techniques, y compris 4 experts
forestiers. Jusqu'aÁ une date reÂcente, la KfW n'a
fonctionneÂ qu'aÁ partir de son sieÁge de Francfort, mais
des antennes assumant certaines fonctions d'appui
technique font l'objet d'essais dans quelques uns des
plus gros pays reÂcipiendaires (Wiemann, 1996). Les
premieÁres expeÂriences entreprises au Caire et aÁ New
Delhi ont donneÂ des reÂsultats encourageants et risquent
de mener aÁ la mise en place d'antennes dans d'autres
pays (Duve, KfW, comm. pers., 1977).

AÁ l'exception de quelques anciens projets, le recours aÁ
la coopeÂration ®nancieÁre pour le ®nancement de projets
forestiers ne date que de 1988. Avant cela, la coopeÂration
technique (voir la section 3.3) eÂtait tenue comme le

moyen le plus approprieÂ d'apporter des solutions aux
probleÁmes de sylviculture et de conservation des foreÃts
tropicales. De par leur nature, les projets forestiers
exigent geÂneÂralement plus que de simples investissements
en capitaux. Chaque fois que possible, les ressources
fournies par la coopeÂration ®nancieÁre sont donc inteÂ-
greÂes aux strateÂgies sectorielles nationales (telles que les
Plans d'action pour la protection de la foreÃt tropicale) ou
lieÂs aÁ des projets et programmes deÂjaÁ preÂpareÂs avec l'aide
du GTZ (voir la section 3.3), la Banque mondiale ou les
banques reÂgionales de deÂveloppement.

La coopeÂration ®nancieÁre dans le domaine forestier
peut eÃtre scindeÂe en trois grandes cateÂgories :

. Les projets axeÂs sur une exploitation eÂconomique
durable des foreÃts, comme les campagnes de
boisement aÁ grande eÂchelle pour la production de
bois d'úuvre, la reÂhabilitation de foreÃts naturelles
avec plantations d'enrichissement, l'appui aÁ des
institutions partenaires, les inventaires forestiers, la
construction de routes, les plantations et l'achats de
mateÂriels ;

. Les activiteÂs de conservation, comme un appui pour
des zones de conservation deÂsigneÂes par le ®nance-
ment de travaux de construction de routes,
d'actions de bornage et d'achat de mateÂriels ;

. La creÂation d'aires forestieÁres proteÂgeÂes, comme des
actions de deÂveloppement de zones tampons faisant
intervenir des eÂleÂments d'agroforesterie et de
conservation des sols.

3.3 La coopëration technique bilatërale
La coopeÂration technique a pour objet d'accroõÃtre la
productiviteÂ d'individus et d'organisations de pays en
deÂveloppement par des transferts de connaissances et
compeÂtences techniques, eÂconomiques et organisation-
nelles. Elle est toujours reÂaliseÂe dans les pays partenaires
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Figure 1 : Principaux intervenants et filie© res du syste© me allemand d'aide a© la foresterie tropicale
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en collaboration avec des organisations publiques ou
non gouvernementales, a®n de les aider aÁ accomplir leur
mission par elles-meÃmes sans aide exteÂrieure (Service de
presse et d'information, 1995).

Etabli en 1974, l'agence allemande de la coopeÂration
technique (GTZ, Deutsche Gesellschaft fuÈ r Technische
Zusammenarbeit), chargeÂ d'assurer la plani®cation, la
reÂalisation et le suivi de mesures de coopeÂration
techniques pour le compte du BMZ, appartient au
Gouvernement feÂdeÂral. En raison de son statut de socieÂteÂ
priveÂe, la GTZ se charge eÂgalement de missions pour le
compte d'autres organismes, tels que des pays partenai-
res, la Commission europeÂenne, des institutions ®nan-
cieÁres internationales et d'autres bailleurs de fonds
(GTZ, sans date a).

En sus d'un effectif de plus de 1 300 personnes
travaillant aÁ son sieÁge preÁs de Francfort, le GTZ emploie
environ 1 500 agents de terrain et 5 000 agents sur
contrat local (Wiemann, 1996). Les bureaux de service
de la GTZ fournit des appuis techniques et adminis-
tratifs dans plus de 50 pays (Wiemann, 1996). La GTZ a
reÂcemment modi®eÂ sa structure d'organisation, en
deÂleÂguant plus de responsabiliteÂs aÁ ses agents outre-
mer, dans le but d'accroõÃtre l'ef®caciteÂ en encourageant
la recherche de solutions aux points d'origine des
probleÁmes ainsi que des eÂchanges entre experts tech-
niques au sein de reÂseaux reÂgionaux. Pas plus que la
KfW, la GTZ ne se charge pas directement de la
reÂalisation de projets ; ses agents travaillent aÁ titre de
consultants dans le cadre de projets ou programmes dont
les institutions des pays partenaires sont responsables.

Au sein de la GTZ, la Division 4240 est chargeÂe de la
gestion des ressources forestieÁres et de la conservation de
la nature. Des documents de concept ont eÂteÂ produits
pour chacun de ces deux `̀ domaines d'activiteÂ''. Cette
division emploie une dizaine d'agents professionnels
(GTZ, sans date b) qui jouent un roÃ le de consultants
internes, en fournissant des conseils techniques aux
sections par pays chargeÂes de projets individuels, en
apportant un soutien technique aÁ des projets en cours, et
en reÂalisant des travaux de plani®cation conceptuelle
dans les domaines de la foreÃt et de la conservation de la
nature (GTZ, 1993). AÁ l'heure actuelle, quelque 95
experts sont affecteÂs aÁ 80 projets de gestion des
ressources forestieÁres, et une vingtaine d'autres trav-
aillent aÁ des projets de conservation (GTZ, sans date b).
Ces activiteÂs ont pour but d'appuyer les processus requis
sur les plans politique, institutionnel, socio-eÂconomique
et technique pour parvenir aÁ une gestion durable des
ressources forestieÁres.

3.4 La coopëration bilatërale dans le
domaine des ressources humaines

Le deÂveloppement des ressources humaines et les
conseils fournis par des experts occupent une place
particulieÁrement importante dans la coopeÂration bi-
lateÂrale allemande. En plus des nombreux experts
recruteÂs par la GTZ et la KfW, plus de 60 forestiers
(Burger, comm. pers., 1996) sont affecteÂs aÁ des projets
de deÂveloppement par le Service allemand de deÂveloppe-
ment4 (DED, Deutscher Entwicklungsdienst), une orga-
nisation non lucrative entieÁrement ®nanceÂe par le BMZ.

FondeÂ en 1963, le DED a eÂteÂ calqueÂ sur le Peace Corps
ameÂricain. Il est responsable de la seÂlection, de la
preÂparation et de l'encadrement d'agents de deÂveloppe-
ment pendant et apreÁs leur affectation de deux aÁ six ans aÁ
des projets mis en úuvre par des institutions des pays
partenaires. Il recrute eÂgalement des beÂneÂvoles alle-
mands pour le Programme des volontaires europeÂens et
le Programme des volontaires des Nations unies.

Les actions de formation et de deÂveloppement meneÂes
dans le domaine des foreÃts tropicales proviennent en
premier lieu de la Fondation pour le deÂveloppement
international (DSE, Deutsche Stiftung fuÈ r Internationale
Entwicklung), ®nanceÂe par le BMZ. La DSE organise (en
Allemagne et aÁ l'eÂtranger) des stages pour du personnel
technique et de gestion de pays en deÂveloppement, et
preÂpare des experts allemands pour des missions outre-
mer. Elle posseÁde en outre le plus grand centre allemand
de documentation et d'information sur les questions de
deÂveloppement.

3.5 La coopërationmultilatërale
Un tiers environ de l'APD allemande est fournie sous
forme d'aide multilateÂrale. La gestion de cette aide est
reÂpartie entre le BMZ (institutions ®nancieÁres inter-
nationales et quelques organisations des Nations unies),
le ministeÁre feÂdeÂral des Affaires eÂtrangeÁres (Nations
unies), et quelques autres ministeÁre feÂdeÂraux (comme le
BML pour la FAO, ou le ministeÁre de l'Economie pour
l'Organisation internationale des bois tropicaux).
Quatre ministeÁres feÂdeÂraux (Economie, Finances, Af-
faires eÂtrangeÁres et BMZ) sont co-responsables des
programmes europeÂens (CAD, 1995), qui recËoivent
20 % du total de l'APD allemande (Michel, 1997). En
plus de ses contributions obligatoires aÁ l'UE et aux
organisations des Nations unies, l'Allemagne fournit
eÂgalement des fonds aÁ plusieurs ONG internationales
telles que l'Union mondiale pour la nature (UICN) et
l'organisation intergouvernementale OIBT. Ces ®nance-
ments peuvent eÃtre d'affectation geÂneÂrale, ou d'affecta-
tion speÂciale (fonds ®duciaires), lieÂs aÁ des projets
speÂci®ques.

L'Allemagne estime qu'en raison de la complexiteÂ des
questions de foresterie tropicale, l'aide au deÂveloppe-
ment dans ce domaine doit deÂpasser le niveau des projets
bilateÂraux. Les projets individuels peuvent gagner en
ef®caciteÂ s'ils sont inteÂgreÂs aÁ des programmes, et les
activiteÂs internationales doivent eÃtre coordonneÂes au sein
d'une structure globale. Selon le Gouvernement feÂdeÂral,
la Banque mondiale ± en sa qualiteÂ de plus grande
institution ®nancieÁre intervenant dans la coopeÂration
pour le deÂveloppement ± doit jouer un roÃ le cleÂ dans la
conception, le ®nancement et la coordination de mesures
et de programmes internationaux destineÂs aÁ assurer la
conservation des foreÃts tropicales et le bon deÂveloppe-
ment des activiteÂs forestieÁres sous les tropiques (BML,
1995). Une initiative franco-allemande a ainsi meneÂ en
1991 aÁ la creÂation par la Banque mondiale (avec le PNUE
et le PNUD) du Fonds pour l'environnement mondial
(FEM) destineÂ aÁ appuyer des mesures contribuant aÁ la
protection de l'environnement planeÂtaire, y compris la
conservation des foreÃts tropicales. Avec 240 millions de
dollars US (12 % du total), la contribution de l'Alle-
magne au FEM vient en troisieÁme place, apreÁs celles des
EÂ tats-Unis et du Japon (BML, 1995). En outre, le
chancelier allemand Kohl lancËa en 1990 le processus4. AppeleÂ auparavant Service de volontaires allemands.
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qui aboutit au Programme pilote breÂsilien coordonneÂ par
la Banque mondiale (voir le chapitre sur la DG 1B). Avec
des contributions multilateÂrales aÁ hauteur de 253
millions de marks et des contributions bilateÂrales
suppleÂmentaires atteignant 50 millions de marks, l'Alle-
magne ®nance 60 % du programme (BML, 1995).

L'Allemagne a eÂgalement apporteÂ son appui aux Plans
nationaux d'action pour l'environnement (PNAE), co-
ordonneÂs par la Banque mondiale, et joueÂ un roÃ le cleÂ
dans ceux de Madagascar et du BeÂnin. Elle a aussi
participeÂ aÁ la mise sur pied de Plans d'action pour la
protection de la foreÃt tropicale (PAFT) dans de
nombreux pays, et fourni un appui au bureau de
coordination de la FAO, avec de 4,5 millions de marks
en fonds ®duciaires sur trois ans. Comme les PAFT ont
continueÂ aÁ faire l'objet de fortes critiques, l'Allemagne a
fait pression pour la creÂation du Groupe consultatif
indeÂpendant des PAFT (BML, 1993), un vúu partielle-
ment exauceÂ peu de temps apreÁs par la mise en place du
Groupe de conseillers en foresterie. Ce comiteÂ of®cieux
d'experts forestiers des institutions de deÂveloppement de
donateurs bilateÂraux et d'organisations multilateÂrales
organise des discussions sur les principes conceptuels qui
sous-tendent la coopeÂration pour le deÂveloppement dans
le domaine de la foresterie tropicale. Le repreÂsentant
allemand preÂside ce groupe depuis 1983, et il lui a
insuf¯eÂ un eÂlan essentiel pour la mise au point de
strateÂgies et programmes approprieÂs pour la conserva-
tion des ressources forestieÁres (BML, 1995).

Depuis 1989, le BMZ ®nance un projet du GTZ en
`̀ Appui aux programmes internationaux de foresterie
tropicale'' (TWRP, Tropenwaldrelevante Programme),
qui participe aÁ toutes les initiatives internationales et aux
forums mondiaux sur les foreÃts tropicales de manieÁre aÁ
relayer les expeÂriences nationales dans l'enceinte et les
eÂchanges internationaux. Le TWRP soutient eÂgalement
les efforts deÂployeÂs par les pays tropicaux pour mettre en
úuvre les accords internationaux pertinents dans le
cadre de leurs programmes forestiers nationaux, dans le
respect de leurs propres prioriteÂs de deÂveloppement
(BMZ, 1997).

3.6 La rëalisationdeprojetspardesONGet
des consultants

Par le passeÂ, la portion du budget total du BMZ affecteÂe
aÁ la collaboration avec les ONG s'est monteÂe en
moyenne aÁ un peu plus de 6 % (CAD, 1995). En reÁgle
geÂneÂrale, les subventions de l'EÂ tat n'exceÁdent pas 75 %
des besoins en ®nancements de tels projets, sauf dans le
cas de projets pilotes, que le Gouvernement feÂdeÂral peut
deÂcider de ®nancer entieÁrement (Service de presse et
d'information, 1995). AÁ l'heure actuelle, quelque 150
ONG beÂneÂ®cient d'un appui ®nancier du BMZ, dont

cinq fondations politiques5 qui recËoivent un peu moins
de la moitieÂ des fonds disponibles sous forme de co-
®nancements, et les deux principales fondations chreÂ-
tiennes6 qui recËoivent 41 %. Les ONG mobilisent par
elles-meÃmes l'eÂquivalent de 11±12 % de l'APD, pro-
venant de leurs fonds propres et de donations. Les ONG
ne jouent toutefois qu'un roÃ le mineur dans le domaine de
la foresterie tropicale.

Les socieÂteÂs priveÂes de consultants commencent en
revanche aÁ jouer un roÃ le important dans la mise en
úuvre de la coopeÂration allemande pour le deÂveloppe-
ment, et notamment pour les activiteÂs forestieÁres. La
KfW, qui n'emploie qu'un petit nombre de speÂcialistes
en sylviculture, a toujours eu recours aÁ des consultants
pour aider aÁ la preÂparation et aÁ la supervision des
projets, et le GTZ se tourne eÂgalement de plus en plus
vers des services d'experts-conseils obtenus `̀ sur le
marcheÂ'' (plutoÃ t que de deÂpendre d'une expertise
interne). Cette tendance provient en partie du fait que
le Gouvernement cherche aÁ ameÂliorer l'ef®caciteÂ du
secteur des services publics en le soumettant aux criteÁres
de performances du secteur priveÂ. Le GTZ doit donc
soumettre chaque projet de deÂveloppement aÁ un appel
d'offres et ne peut se charger de l'exeÂcution que si sa
participation apporte de nets avantages. Il est espeÂreÂ que
le fait qu'un plus grand eÂventail de speÂcialistes du
deÂveloppement intervienne et que le potentiel d'innova-
tion des socieÂteÂs d'experts-conseils soit mis aÁ contribu-
tion aidera aÁ ameÂliorer plus encore la qualiteÂ de l'aide au
deÂveloppement.

3.7 Les Laë nder et les activitës municipales
ConformeÂment aÁ la structure feÂdeÂrale de l'Allemagne,
les LaÈnder fournissent environ 9 % de toute l'APD
(BMZ, 1996a), bien que ces apports soient surtout
concentreÂs sur le secteur de l'eÂducation. La coordination
entre le niveau feÂdeÂral et celui des LaÈnder est assureÂ par
le ComiteÂ mixte sur la coopeÂration pour le deÂveloppe-
ment du BMZ. Dans le domaine forestier, la contribu-
tion des LaÈnder tient essentiellement au ®nancement de
plusieurs eÂtablissements de formation supeÂrieure (voir la
section 6), et au secondement de forestiers d'EÂ tat aÁ des
projets de deÂveloppement outre-mer. Les LaÈnder four-
nissent ainsi aÁ l'heure actuelle 40 % des experts
forestiers employeÂs pour la coopeÂration. Le GTZ et les
autres agences d'exeÂcution ont toutefois tendance aÁ
moins deÂpendre du personnel du service forestier
allemand et aÁ preÂfeÂrer embaucher pour leurs projets
des experts plus speÂcialiseÂs en foresterie tropicale. La
proportion des forestiers secondeÂs par les LaÈnder devrait
donc ¯eÂchir dans le long terme.

Les municipaliteÂs allemandes prennent eÂgalement part
aÁ des activiteÂs de deÂveloppement dans le cadre de
partenariats et d'actions de coopeÂration avec des
gouvernements locaux (Ashoff, 1996), mais ne jouent
quasiment aucun roÃ le dans la spheÁre forestieÁre. Elles
n'en exercent pas moins une grande in¯uence sur les
politiques d'EÂ tat touchant aux foreÃts tropicales. Ainsi la
participation de nombreuses municipaliteÂs au boycott
des bois tropicaux des anneÂes 80 a constitueÂ un
important facteur de pression publique qui contribua aÁ
forcer le Gouvernement feÂdeÂral aÁ repenser ses politiques
de deÂveloppement forestier et aÁ annoncer en 1988 la
creÂation d'un programme voueÂ aux foreÃts tropicales aÁ
hauteur de 300 millions de marks (voir la section 4).

5. Ces cinq fondations politiques sont : la Friedrich-Ebert-Stiftung,
la Konrad-Adenauer-Stiftung, la Friedrich-Naumann-Stiftung, la
Hans-Seidel-Stiftung et la Stiftungsverband Regenbogen. Bien
qu'af®lieÂes aÁ des partis politiques, elles demeurent autonomes
dans leurs activiteÂs, axeÂes sur l'eÂducation politique et l'appui aÁ
des groupes divers dans des pays en deÂveloppement, tels que les
syndicats, les groupements de femmes et les coopeÂratives
agricoles.

6. Il s'agit de l'Agence catholique pour le deÂveloppement et de
l'Agence protestante pour le deÂveloppement.
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4. LES POLITIQUES DE
DEè VELOPPEMENT DANS LE
DOMAINE DE LA FORESTERIE
TROPICALE

4.1 Vue d'ensemble de la coopëration pour
le dëveloppement

4.1.1 Principes directeurs
Les lignes directrices de la politique allemande de
deÂveloppement furent adopteÂes par le Gouvernement
feÂdeÂral en 1986. Elles deÂ®nissent la coopeÂration pour le
deÂveloppement comme l'une des composantes cleÂs des
relations globales de l'Allemagne avec les pays en
deÂveloppement, au meÃme titre que la politique eÂcono-
mique et exteÂrieure. Dans le cadre de ces principes
directeurs, l'objectif premier de la politique de deÂvelop-
pement est deÂ®ni comme eÂtant `̀ l'ameÂlioration de la
situation eÂconomique et sociale des populations des pays
en deÂveloppement et de leur capaciteÂ de production''
(Service de presse et d'information, 1995). Selon ces

principes, les relations d'aide doivent se fonder sur le
respect mutuel des inteÂreÃts politiques souverains des
donateurs et des reÂcipiendaires (CAD, 1995).

4.1.2 Volumes d'aide
L'Allemagne est actuellement l'un des plus grands
donateurs du monde, avec des apports atteignant 14,9
milliards de marks en 1994 (BMZ, 1996a), et se classe
quatrieÁme apreÁs le Japon, les EÂ tats-Unis et la France
(Ashoff, 1996). Les orientations de 1986 stipulent que
conformeÂment aux cibles eÂtablies par les Nations unies,
les ¯ux totaux de fonds publics et priveÂs destineÂs aux
pays en deÂveloppement devraient atteindre au moins
1 % du PNB, et que l'aide allemande au deÂveloppement
devrait viser le seuil d'au moins 0,7 % du PNB. En fait,
la stagnation du budget d'aide conjugueÂe aÁ la croissance
de l'eÂconomie inteÂrieure ont fait que le ratio APD/PNB a
reÂgresseÂ ces dernieÁres anneÂes en Allemagne (Figure 1),
tombant aÁ 0,34 % en 1994, puis aÁ 0,31 % en 1995
(Michel, 1997).

Les inteÂreÃts nationaux jouent un roÃ le important pour
la deÂtermination de l'aide allemande. Bien que l'Allema-
gne se soit engageÂe par le passeÂ aÁ fournir des aides non
lieÂes, l'octroi d'apports lieÂs est devenu progressivement
plus reÂpandu dans les anneÂes 80 et 90, avec 52,1 % de
l'APD totale lieÂe aÁ des fournitures allemandes en 1993
(Wiemann, 1996) .

4.1.3 Focalisation rëgionale
L'aide bilateÂrale est concentreÂe plus particulieÁrement sur
l'Afrique subsaharienne et sur l'Asie et l'OceÂanie,
comme indiqueÂ au tableau 1. L'Afrique du Nord et le
Moyen-Orient recËoivent eÂgalement une forte proportion
de cette aide, dont une part importante fournie aÁ IsraeÈl.
Globalement, la prioriteÂ est accordeÂe aux pays les moins
deÂveloppeÂs, qui peuvent recevoir une aide d'urgence aÁ
court terme en plus d'une aide structurelle de plus longue
dureÂe.

En 1991, le BMZ prit une initiative novatrice en
introduisant cinq criteÁres explicites pour l'affectation de
l'aide bilateÂrale allemande : (i) le respect des droits de
l'homme ; (ii) la participation de la population au
processus politique ; (iii) la stabiliteÂ et la bonne applica-
tion de la loi ; (iv) une eÂconomie de marcheÂ ; et (v) des
politiques inteÂrieures tourneÂes vers le deÂveloppement
(Service de presse et d'information, 1995). L'application
de ces criteÁres a contribueÂ aÁ des reÂaffectations de l'APD,
avec de plus gros apports en faveur de pays tels que le
Bangladesh, le BeÂnin, le Chili, le NeÂpal et la Zambie en
1992/3, et la suspension de l'aide destineÂe aÁ HaõÈti, au
Malawi, au Togo et aÁ l'ex-ZaõÈre (CAD, 1995).

En 1992/3, deux tiers de l'APD bilateÂrale allemande
eÂtait concentreÂe sur 19 pays, en plus des EÂ tats
successeurs de l'ancienne Yougoslavie. MalgreÂ cette
concentration, des projets allemands de coopeÂration
technique n'en eÂtaient pas moins en 1992 au stade de
l'examen preÂalable, de l'eÂlaboration ou de la reÂalisation
dans 150 pays, et des projets de coopeÂration ®nancieÁre
eÂtaient en cours dans 105 pays (Ashoff, 1996). Cette
grande couverture geÂographique date des tentatives de la
ReÂpublique feÂdeÂrale `̀ de s'acheter des amis'' par le biais
d'apports d'aide eÂtrangeÁre apreÁs la Seconde Guerre
mondiale, notamment au plus haut de sa concurrence
avec la ReÂpublique deÂmocratique allemande au cours
des anneÂes 60 et 70 (Wiemann, 1996).
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Figure 2 : Dëbours de l'aide au dëveloppement
(1982^93) en tant que% du PNB

(Source : CAD, 1995 ; Michel, 1997)

Tableau 1 : Distribution de l'APD bilatërale par rëgion
(%)

1982/3 1987/8 1992 1993

Afrique
subsaharienne

33,4 34,2 26,9 33,5

Afrique du Nord
et Moyen-Orient

17,9 17,4 24,7 8,8

Asie et Ocëanie 31,7 22,9 22,1 28,2

Amërique 13,5 16,9 11,3 14,3

Europe 3,5 8,6 15,1 15,2

(part des Pays les
moins avancës)

33,2 32,2 24,3 29,0

(Source : CAD, 1995)
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De nos jours, une concentration plus forte encore des
ressources est jugeÂe neÂcessaire, et un systeÁme de
`̀ concepts par pays'' a eÂteÂ introduit en 1992 dans ce
but. Ces concepts sont eÂlaboreÂs par le BMZ en tant
qu'instruments pour les relations d'aide avec certains
pays dans le moyen terme, et leur objectif principal est de
focaliser la coopeÂration sur quelques domaines priori-
taires. Les concepts sont preÂpareÂs par le BMZ avec la
participation d'autres ministeÁres, d'organismes d'exeÂcu-
tion, d'ONG et d'experts des pays concerneÂs. Une fois
approuveÂs par le ministeÁre, ils reveÃtent un caracteÁre
deÂ®nitif pour la coopeÂration ®nancieÁre et technique
publique, et servent de fondement pour la seÂlection de
propositions de projets, pour les preÂparatifs de neÂgocia-
tions entre les gouvernements, et pour un dialogue
touchant aux politiques et la coordination avec les
autres donateurs. Depuis 1992, une quarantaine de
concepts par pays ont eÂteÂ produits, ainsi que plusieurs
concepts reÂgionaux (Wiemann, 1996).

4.1.4 Focalisation thëmatique
Entre 1989 et 1993, la coopeÂration bilateÂrale allemande
pour le deÂveloppement a eÂteÂ axeÂe sur les infrastructures
sociales, administratives et eÂconomiques. Environ 8 %
de l'aide bilateÂrale a eÂteÂ destineÂe au secteur agricole (y
compris la foresterie) (Ashoff, 1996). AÁ l'heure actuelle,
le BMZ a deÂ®ni trois grands domaines ± lutte contre la
pauvreteÂ, protection de l'environnement et conservation
des ressources, et eÂducation ± avec la promotion des
femmes comme theÁme transversal compleÂmentaire
(BMZ, 1996a). Dans certains domaines theÂmatiques,
des `̀ concepts sectoriels'' ont eÂteÂ mis au point par le
BMZ comme cadres pour les actions engageÂes par les
organismes d'exeÂcution. Parmi ces concepts ®gurent `̀ le
deÂveloppement rural'' (1988), `̀ la promotion des femmes
dans les pays en deÂveloppement'' (1988), `̀ la lutte contre
la pauvreteÂ par des initiatives d'auto-assistance'' (1990),
`̀ les foreÃts tropicales'' (1992), et `̀ la santeÂ'' (1994) (BMZ,
1996a).

4.2 L'aide au dëveloppement dans le
domaine de la foresterie tropicale

4.2.1 Dëveloppement des politiques touchant
aux foreª ts tropicales

Dans les anneÂes 80, l'information parvenue sur l'effet de
serre, le trou dans la couche d'ozone et la deÂgradation
des foreÃts tropicales ainsi que des rapports tels que
Global 2000 placeÁrent la conservation au premier plan
des preÂoccupations mondiales. La prise de conscience
des probleÁmes de l'environnement par le public alle-
mand et sa participation aux campagnes de conservation
eÂtaient deÂjaÁ treÁs fortes. En 1985, le premier rapport du
Gouvernement feÂdeÂral, intituleÂ Les dommages causeÂs
aux foreÃts, s'eÂtait inteÂresseÂ dans un premier temps aux
foreÃts allemandes. Des citoyens de tous bords se
mobiliseÁrent pour demander que l'opinion publique soit
informeÂe des causes des dommages subis par les foreÃts et
exigeÁrent des mesures correctives. Lorsque ce public
hautement sensibiliseÂ recËu des informations sur la
destruction des foreÃts tropicales, il en ®t immeÂdiatement
un theÁme de campagne. Une mobilisation geÂneÂrale pour
le boycott des bois tropicaux toucha de nombreuses
institutions publiques et autoriteÂs locales. Dans un

meÃme temps, la politique du Gouvernement feÂdeÂral sur
les foreÃts tropicales ®t l'objet de critiques, notamment
pour le soutien fourni aÁ des socieÂteÂs forestieÁres priveÂes
dans le cadre de la coopeÂration au deÂveloppement, et
pour l'importance accordeÂe aÁ la fonction utilitaire des
activiteÂs forestieÁres (ARA/INFOE, 1989).

Le Gouvernement feÂdeÂral reÂagit par un fort accroisse-
ment de la part des actions touchant aux foreÃts et aÁ
l'environnement dans l'aide au deÂveloppement. A partir
de 1987, plusieurs mesures importantes furent prises :

. En 1987, le Bundestag nomma une commission
d'enqueÃte pour eÂtudier les besoins en `̀ mesures
preÂventives pour la protection de l'atmospheÁre
terrestre''. Il publia un rapport important
(Enquete-Kommission, 1990) preÂsentant la com-
plexiteÂ des probleÂmatiques des foreÃts tropicales et
offrant des recommandations pour que des re-
cherches et actions soient lanceÂes pour la sauve-
garde de ces foreÃts. Il obligea eÂgalement le
Gouvernement feÂdeÂral aÁ soumettre au Parlement
un rapport bi-annuel sur ses activiteÂs de conserva-
tion des foreÃts tropicales (Enquete-Kommission,
1994). Depuis mai 1990, quatre rapports (1990,
1991, 1993, 1995) ont eÂteÂ soumis, avec la descrip-
tion des activiteÂs en cours et des indications sur les
progreÁs accomplis dans la mise en úuvre de mesures
approprieÂes aux niveaux international et national
comme au sein des Nations unies ;

. En 1988, le Gouvernement feÂdeÂral deÂcida d'ac-
croõÃtre l'enveloppe budgeÂtaire preÂvue pour la
conservation des foreÃts tropicales et les programmes
de deÂveloppement forestier, notamment dans le
cadre de la coopeÂration technique. Depuis lors,
quelque 300 millions de marks du budget du BMZ
ont eÂteÂ reÂserveÂs chaque anneÂe aux activiteÂs touchant
aux foreÃts tropicales, soit le quadruple du montant
disponible avant 1988. L'Allemagne contribue ainsi
pour 15 % aÁ l'aide forestieÁre internationale, ce qui
en fait le plus important donateur bilateÂral dans le
domaine de la conservation des foreÃts tropicales
(BMZ, 1996a) ;

. Depuis 1988, des eÂtudes d'impact sur l'environne-
ment doivent obligatoirement accompagner toute
activiteÂ de deÂveloppement. Ces eÂtudes devraient
assurer que les activiteÂs de deÂveloppement non
forestier entreprises dans des zones forestieÁres,
telles que la construction de routes, ne causent pas
de dommages injusti®eÂs aux ressources forestieÁres ;

. En 1988, la coopeÂration ®nancieÁre a commenceÂ aÁ
eÃtre treÁs utiliseÂe pour ®nancer des activiteÂs fores-
tieÁres. A®n d'inciter les pays partenaires aÁ entre-
prendre des actions de preÂservation des foreÃts aÁ plus
long terme, toute la coopeÂration ®nancieÁre dans le
domaine de la foresterie tropicale est octroyeÂe sous
forme de dons ;

. Depuis 1989, les ®nancements mis aÁ disposition
pour les recherches lieÂes aÁ la foresterie tropicale ont
marqueÂ une progression (voir la section 6) ;

. En 1992, le BMZ a produit un `̀ concept sectoriel''
sur les foreÃts tropicales (BMZ, 1992) en donnant
des preÂcisions sur les principes, les lignes directrices
et les criteÁres sous-tendant ses activiteÂs dans les
foreÃts tropicales. Ces directives mettent en relief
l'importance accrue accordeÂe au secteur forestier
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dans l'ensemble de l'aide au deÂveloppement, en
obligeant tous les projets non forestiers aÁ inclure des
mesures de reÂduction des impacts neÂgatifs sur les
zones forestieÁres.

Le public continue aÁ exercer une treÁs forte in¯uence sur la
formulation des politiques. En 1992, 35 associations de
preÂservation de l'environnement fondeÁrent le forum
Environnement et DeÂveloppement (Forum Umwelt und
Entwicklung). FinanceÂ conjointement par le BMZ et le
ministeÁre feÂdeÂral de l'Environnement, il a pour objectif
principal de coordonner l'information et les actions
eÂducatives, et d'inciter le Gouvernement et le Parlement aÁ
acceÂleÂrer la mise en úuvre des deÂcisions prises lors de la
ConfeÂrence de la CNUED de 1992 (Forum U&E, 1995).

Une autre organisation qui a beaucoup contribueÂ au
deÂveloppement des politiques du BMZ est le ComiteÂ
pour la foresterie internationale de l'Association fores-
tieÁre allemande, mis sur pied en 1973. ComposeÂ
d'experts forestiers posseÂdant une longue expeÂrience
outre-mer, ce comiteÂ cherche aÁ cerner les probleÁmes de
fond et de proceÂdure survenant dans la coopeÂration
technique et ®nancieÁre pour les foreÃts et l'industrie du
bois, et aÁ faciliter leur reÂsolution. L'industrie du bois a
eÂgalement joueÂ un roÃ le actif. Ainsi, en 1992, une
importante `̀ Initiative pour les foreÃts tropicales'' fut
lanceÂe par l'industrie du bois, par le syndicat du bois et
des matieÁres plastiques, et par les importateurs de bois,
pour eÂlaborer, en concertation avec les pays producteurs
de bois tropicaux, une proceÂdure de certi®cation pour les
bois et produits ligneux tropicaux provenant de ressour-
ces geÂreÂes durablement.

Dans le but d'obtenir un plus grand soutien du public
pour ses activiteÂs, le BMZ fait deÂsormais participer
beaucoup de ces organisations non gouvernementales
ainsi que les principales fondations religieuses et
politiques aÁ l'eÂlaboration de ses documents de concepts
nationaux et sectoriaux (BMZ, 1996a). Un exemple
d'une telle collaboration est la deÂclaration de principe
sur `̀ l'appui aux populations forestieÁres dans le cadre du
programme sur les foreÃts tropicales'', qui reconnaõÃt
l'expeÂrience et les connaissances speÂci®ques des ONG
dans ce domaine (BMZ, 1996b).

4.2.2 Mise aupoint des stratëgies de
promotion de la foresterie tropicale

Les activiteÂs forestieÁres occupent depuis le deÂbut une
place importante dans la coopeÂration allemande pour le
deÂveloppement. DeÁs 1965, 26 projets eÂtaient en cours de
reÂalisation en AmeÂrique latine, en Afrique et en Asie. Ils
eÂtaient axeÂs surtout sur la creÂation d'une base pour une
foresterie plani®eÂe (services consultatifs dans les do-
maines des politiques, de la leÂgislation et de la gestion
forestieÁres, et promotion d'actions de formation), sur la
reÂalisation d'inventaires forestiers comme preÂalable aÁ
une exploitation raisonneÂe des foreÃts naturelles, et sur
une aide aÁ la creÂation de foreÃts pour la ligniculture, en
tant qu'alternative aÁ l'ameÂnagement des foreÃts naturelles
face aux faibles rendements obtenus. La preÂservation de
l'environnement et des espeÁces ainsi que les besoins
speÂci®ques des populations indigeÁnes habitant les foreÃts
eÂtaient alors consideÂreÂs secondaires par rapport aux
objectifs forestiers plus traditionnels (BMZ, 1992).

Pour la plupart, ces premieÁres activiteÂs prirent la

forme de projets individuels de coopeÂration technique,
reÂaliseÂs par l'intermeÂdiaire des services forestiers des
pays partenaires. De tels projets n'eÂtaient souvent pas en
mesure de tenir compte de la complexiteÂ des probleÂma-
tiques des foreÃts tropicales et, hormis quelques uns
portant sur des actions de formation, d'inventoriage ou
de reboisement, ils furent peu nombreux aÁ produire des
reÂsultats productifs ou durables (BMZ, 1992). L'appro-
che fut donc revue ces dernieÁres anneÂes dans le but
d'aborder de manieÁre plus ef®cace le probleÁme de la
deÂgradation des foreÃts tropicales. Les objectifs et
strateÂgies actuels d'appui aux foreÃts tropicales sont
indiqueÂs dans le document du Concept sectoriel sur les
foreÃts tropicales publieÂ par le BMZ en 1992. L'objectif
global y est deÂ®ni aÁ la fois comme un soutien aux pays
partenaires dans leurs efforts de protection de leurs
ressources forestieÁres naturelles en fonction de leur
importance eÂcologique, socioculturelle et eÂconomique,
et comme l'utilisation du potentiel forestier des zones
existantes et de sites susceptibles d'eÃtre reboiseÂs dans
l'inteÂreÃt des populations et de l'eÂconomie, en tenant
compte de la neÂcessiteÂ de conserver les ressources.

Trois grands objectifs ont eÂteÂ deÂ®nis pour atteindre ce
but :

. La preÂservation permanente des fonctions indispen-
sables des ressources forestieÁres ± protectrices,
eÂcologiques et reÂgulatrices ±, et le reÂtablissement
de ces fonctions dans les milieux deÂgradeÂs, par le
biais de mesures approprieÂes de protection et de
gestion des ressources naturelles. Parmi les activiteÂs
preÂvues ®gurent la creÂation et l'ameÂnagement de
reÂserves forestieÁres, de parcs nationaux et d'autres
espaces du meÃme type.

. La protection des modes de subsistance des
populations habitant les aires forestieÁres, l'ameÂlio-
ration des moyens de satisfaction de leurs besoins
essentiels, et la sauvegarde, le cas eÂcheÂant, de
l'espace vital et de l'environnement des minoriteÂs
ethniques concerneÂes. Parmi les principales activiteÂs
®gurent l'utilisation des terres et l'agroforesterie
localiseÂes, l'ameÂnagement de zones peÂripheÂriques,
l'ameÂlioration des systeÁmes de cueillette forestieÁre
et la mise en place de reÂserves autochtones.

. L'utilisation reÂglementeÂe des matieÁres brutes et du
potentiel eÂnergeÂtique des zones forestieÁres et de sites
reboisables pour satisfaire les besoins locaux et le
deÂveloppement d'entreprises d'artisanat, d'indus-
tries et d'exportations (notamment de produits
manufactureÂs), en assurant la protection de l'envi-
ronnement et la viabiliteÂ eÂcologique des foreÃts.7

Parmi les activiteÂs principales ®gurent des campa-
gnes de boisement adapteÂes aÁ chaque site pour la
production de bois de feu, de bois d'úuvre et de
produits forestiers non ligneux, l'exploitation et la
gestion durables des peuplements forestiers (inven-
taires, sylviculture, utilisation et gestion des res-
sources), et l'exploitation, le traitement et la
commercialisation de produits forestiers ligneux et
autres.

7. Selon la deÂ®nition du BMZ, la viabiliteÂ eÂcologique inclut la
neÂcessiteÂ de conserver la capaciteÂ d'une foreÃt aÁ fonctionner et se
reÂgeÂneÂrer, et une protection compleÁte est requise dans le cas de
zones forestieÁres indispensables aÁ la survie de populations
autochtones (BMZ, 1992).

336 . REè PUBLIQUE FEè DEè RALE D'ALLEMAGNE



RFA

Le BMZ reconnaõÃt qu'une condition preÂalable essentielle
aÁ la reÂalisation des objectifs mentionneÂs est l'ameÂliora-
tion du cadre geÂneÂral des actions de conservation et
d'ameÂnagement des foreÃts. Il est particulieÁrement preÂ-
occupeÂ par les nombreux facteurs de destruction des
foreÃts intervenant hors secteur, dont certains au plan
national (tels que la pauvreteÂ, un systeÁme foncier
ineÂquitable, la pression deÂmographique) et d'autres aÁ
l'eÂchelle internationale (comme le commerce des bois
tropicaux, la dette exteÂrieure). Il reconnaõÃt en outre que
de nombreux con¯its concernant l'exploitation des
foreÃts tropicales surgissent ; que les meÂthodes existantes
d'eÂvaluation eÂconomique ont souvent tendance aÁ pro-
mouvoir la surexploitation des foreÃts ; que les prises de
deÂcisions concernant les terres forestieÁres releÁvent
souvent de plusieurs ministeÁres et organismes, qui
peuvent tous eÃtre handicapeÂs par des effectifs et budgets
trop reÂduits ; et en®n que les populations habitant les
foreÃts sont souvent peu en mesure de participer aux
prises de deÂcisions concernant leurs foyers. Il offre donc
eÂgalement un soutien leÂgislatif, institutionnel et eÂducatif
(BMZ, 1992).

Pour ameÂliorer l'ef®caciteÂ de la coopeÂration bilateÂrale
dans le domaine de la foresterie tropicale, le Concept
sectoriel sur les foreÃts tropicales preÂcise un certain
nombre de preÂceptes deÂgageÂs par le BMZ pour la
reÂalisation des activiteÂs, en concertation avec notam-
ment le GTZ, la KfW et des ONG :

. les mesures d'aide dans le domaine des foreÃts
tropicales devraient eÃtre inteÂgreÂes aÁ des politiques
plus vastes de deÂveloppement et de protection des
ressources ;

. l'aide bilateÂrale devrait eÃtre lieÂe aÁ la mise en úuvre
de programmes internationaux tels que les objectifs
de l'OIBT, le PAFT et la Convention du patrimoine
mondial ;

. toutes les activiteÂs devraient respecter les principes
touchant aÁ la viabiliteÂ eÂcologique des foreÃts ;

. les activiteÂs ne devraient eÃtre soutenues qu'aÁ la suite
d'une eÂvaluation systeÂmatique des facteurs macro et
micro-eÂconomiques, et des impacts environnemen-
taux et externes ;

. un renforcement cibleÂ des structures institution-
nelles est neÂcessaire ;

. les autoriteÂs deÂcidant des politiques concernant les
foreÃts tropicales au niveau national dans le pays
partenaire devraient eÃtre associeÂes aux projets
opeÂrationnels ;

. les projets devraient viser aÁ encourager la participa-
tion active des populations locales.

4.2.3 Dëfinition du secteur de la `̀ foresterie
tropicale''

Du fait de l'engagement pris par le Parlement de fournir
chaque anneÂe des apports d'aide aÁ hauteur de 300
millions de marks dans le domaine des foreÃts tropicales,
il s'aveÂra neÂcessaire de veÂri®er si cette cible avait bien eÂteÂ
atteinte. Pour ce faire, il fallut parvenir aÁ une deÂ®nition
des `̀ projets forestiers tropicaux''. En 1991, le BMZ
eÂtablit donc les lignes directrices suivantes :

Le programme du BMZ consacreÂ aux foreÃts tropicales
couvre non seulement les tropiques humides (donc les
foreÃts ombrophiles tropicales), mais aussi les reÂgions

arides du tiers monde et leurs formations veÂgeÂtales. En
sus d'activiteÂs directement forestieÁres (la conservation
et le deÂveloppement des foreÃts, y compris sous l'aspect
de la formation et de la recherche), le programme
comprend eÂgalement des projets pour lesquels la foreÃt
ou une composante arboreÂe joue un roÃ le important
dans le domaine de la conservation des ressources
naturelles. Il inclut donc certains projets traitant de la
gestion de bassins versants, de mesures anti-eÂrosion,
de la lutte contre la deÂserti®cation, de l'agroforesterie,
de l'ameÂnagement de zones tampons, etc. (BMZ,
1991, dans Sepp et Haase, 1993).

Sur la base de cette deÂ®nition geÂneÂrale, une liste8 de
projets qui contribuent au programme ForeÃts tropicales
est dresseÂe chaque anneÂe post hoc, les projets rentrant
dans cette cateÂgorie eÂtant catalogueÂs par les agents

ENCADREè 1. Les actions de dëveloppement de la
Rëpublique Dëmocratique d'Allemagne
(RDA) dans le domaine de la foresterie
tropicale

Les actions menëes par la RDA dans le domaine de l'aide au
dëveloppement n'ont encore jamais fait l'objet d'une
ëvaluation, en raison pour une part du fait que le
gouvernement ne publia pas de donnëes officielles sur ce
qu'il considërait eª tre des activitës de dëveloppement
confidentielles. En outre, a© la suite de l'effondrement de cet
Eè tat en 1989, toutes les structures politiques du pays furent
adaptëes au syste© me de l'Allemagne de l'Ouest, et les
activitës de dëveloppement de la RDA prirent fin du jour au
lendemain.

Les liens internationaux (tant scientifiques
qu'administratifs) de la RDA dans le domaine de la
foresterie ëtaient ancrës dans la politique extërieure du
pays. Au dëpart, de tels liens ne furent nouës qu'avec
d'autres Eè tats socialistes tels queCuba, le Nicaragua, le Laos
et le Vietnam. Une fois le pays mieux reconnu a© travers le
monde, ses actions de coopëration forestie© re internationale
furent ëlargies pour englober des activitës menëes par le
biais de la FAO et du Programme sur l'homme et la
biosphe© re de l'UNESCO.

Fondëes sur un programme d'ëchanges actifs, ces
activitës concerne© rent surtout les domaines scientifique et
ëducatif. La formation d'ëtudiants ëtrangers donna lieu a©
des liens acadëmiques ëtroits avec des pays comme le
Vietnam et le Laos. L'annëe 1963 vit la crëation a© Tharandt
d'une section consacrëe aux foreª ts tropicales et a© la filie© re
bois, qui pendant ses vingt premie© res annëes permit de
dispenser une formation supërieure a© 250 forestiers
originaires de pays tropicaux. Les actions de coopëration
technique et financie© re de la RDA demeure© rent limitëes, en
raison pour une part du fait que le pays manquait lui-meª me
de devises, mais des experts furent envoyës pour fournir un
soutien direct au dëveloppement des administrations
forestie© res nationales, notamment a© Cuba et au Vietnam.

(d'apre© s Zundel et Schwartz, 1996)

8. Notons que cette liste couvre pour chaque anneÂe les engagements
de deÂpenses plutoÃ t que les deÂpenses reÂellement effectueÂes. Depuis
le deÂbut de 1996, tout apport engageÂ n'ayant pas eÂteÂ alloueÂ aÁ des
projets utiles dans un deÂlai de huit ans est annuleÂ (Speidel, comm.
pers., 1996).
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concerneÂs au sein des sections par pays du BMZ.
Ainsi n'existe t-il pas de budget global deÂtermineÂ pour

les mesures de foresterie tropicale, l'agreÂgat de tous les
projets correspondants eÂtant censeÂ approcher du total
strateÂgique eÂtabli. Cette liste comprend :

. tous les projets pertinents de coopeÂration technique
et ®nancieÁre beÂneÂ®ciant d'une aide octroyeÂe par les
sections par pays du BMZ ;

. certains projets lieÂs aÁ des fonds fournis en ®ducie
(aÁ l'UICN ou au Fonds mondial pour la nature,
par exemple), touchant directement aux foreÃts
tropicales ;

. les projets ®nanceÂs directement par la Division 224
du BMZ, par le biais de son `̀ Fonds pour la
conservation des foreÃts tropicales'', qui absorbe
chaque anneÂe de 20 aÁ 60 millions de marks ; les
agents de sections concernant des pays ouÁ la
foresterie tropicale constitue une prioriteÂ peuvent
solliciter aupreÁs de la Division 224 un appui issu de
ce fonds, en plus de l'enveloppe alloueÂe au pays ;

. les projets ®nanceÂs directement par la Division 224
aÁ partir de son `̀ Fonds sectoriel'', consacreÂ au
®nancement de travaux pilotes (comme la deÂtermi-
nation de criteÁres et indicateurs pour le CIFOR) et
d'activiteÂs supra-reÂgionales (comme certains pro-
grammes de recherche en foresterie tropicale).

Cette liste exclut le plus gros de l'appui fourni aÁ la
recherche forestieÁre tropicale, les projets ®nanceÂs par le
fonds `̀ EÂ tudes et prestations d'experts'',9 et une grande
part de l'aide fournie dans le domaine des ressources
humaines. Elle n'inclut pas non plus les projets ®nanceÂs
par l'intermeÂdiaire des ONG allemandes et des fonda-
tions religieuses ou politiques, qui peuvent pourtant
atteindre 10 % de la coopeÂration allemande pour le
deÂveloppement dans le domaine des foreÃts tropicales
(Speidel, BMZ, comm. pers., 1996). Cette liste ne couvre
donc pas tous les apports fournis par le Gouvernement
allemand, dont le total doit deÂpasser le montant preÂvu de
300 millions de marks par an.

Il n'existe pas de description compleÁte de toutes les
activiteÂs de foresterie tropicale entreprises par le GTZ, la
KfW et le DED. La division Gestion des ressources
forestieÁres et conservation de la nature du GTZ a publieÂ
un bilan de ses activiteÂs (voir la section 3.3), qui ne
fournit toutefois pas de panorama complet des projets de
coopeÂration technique inclus dans la liste Foresterie
tropicale, puisque certains peuvent avoir eÂteÂ entrepris
par d'autres divisions du GTZ (tels ceux qui portent sur
le deÂveloppement rural inteÂgreÂ ou la lutte contre
l'eÂrosion).

Dans l'ensemble, il est eÂvident qu'il n'existe pas encore
de deÂ®nition compleÁte et preÂcise des activiteÂs de
foresterie tropicale beÂneÂ®ciant d'une aide de la coopeÂra-
tion allemande pour le deÂveloppement. En reÂaliteÂ, la
deÂmarcation entre le secteur des foreÃts tropicales et les
secteurs voisins, comme ceux de l'agriculture, de la
conservation de l'environnement et du deÂveloppement
reÂgional, demeure ¯uide. Dans un sens, cette situation

correspond bien aux principes directeurs en matieÁre de
deÂveloppement, selon lesquels les projets forestiers
devraient eÃtre inteÂgreÂs aÁ des activiteÂs plus vastes, mais
elle a pour inconveÂnient le ¯ou de la deÂ®nition de la
politique allemande en faveur de la foresterie tropicale,
et les dif®culteÂs que posent la veÂri®cation des deÂpenses,
annonceÂes aÁ 300 millions de marks par an.

5. DISTRIBUTION THEè MATIQUE ET
REè GIONALE DES PROJETS
FORESTIERS

L'information disponible sur la reÂpartition theÂmatique
et reÂgionale des projets concerne geÂneÂralement les
projets de coopeÂration ®nancieÁre (KfW) et technique
(GTZ). Une eÂtude reÂaliseÂe en 1993 pour le GTZ par la
socieÂteÂ ECO (Sepp et Haase, 1993) s'est reÂveÂleÂe treÁs utile
car elle passe en revue ces deux types d'apports et
analyse en fait presque tous les projets mentionneÂs sur la
liste Foresterie tropicale du BMZ entre 1988 et 1992 en
fonction des volumes de ®nancement, de l'affectation
reÂgionale et de la focalisation theÂmatique.

5.1 Volumes des financements
Le montant total des fonds engageÂs pour des projets de
foresterie tropicale a atteint 1,56 millions de marks entre
1988 et 1992, ce qui correspond aÁ la cible strateÂgique de
300 millions de marks par an. Cette aide a eÂteÂ fournie
pour 40 % sous forme de coopeÂration technique, pour
56 % aÁ titre de coopeÂration ®nancieÁre, et pour 4 % en
tant que fonds ®duciaires (Sepp et Haase, 1993). Le
tableau 2 montre la reÂpartition reÂgionale de ces fonds.

Ces dernieÁres anneÂes, la coopeÂration ®nancieÁre a
occupeÂ une place croissante dans le domaine de la
foresterie tropicale. La part de la coopeÂration ®nancieÁre
alloueÂe aux actions de conservation des ressources
forestieÁres tropicales et de reboisement a ainsi progresseÂ
de 0 % en 1989 aÁ 6 % du total en 1995 (KfW, 1995a,
1996a).

La divergence entre les donneÂes des tableaux 2 et 3 sur
les volumes totaux des ®nancements de coopeÂration
®nancieÁre est imputable au fait que les donneÂes du
tableau 2 (fondeÂes sur la liste Foresterie tropicale du
BMZ) se rapportent aÁ des fonds affecteÂs aÁ des projets
speÂci®ques lors de neÂgociations internationales, tandis
que celles de la KfW (tableau 3) correspondent aÁ des
deÂpenses reÂellement effectueÂes. Les eÂcarts constateÂs pour
certaines anneÂes sont ainsi provoqueÂs par les processus
d'eÂvaluation d'un projet et de neÂgociation du contrat de
ce projet (voir la section 7) qui peuvent durer longtemps
et au cours desquels le volume des ®nancements preÂvus
pour ce projet risque de changer (Duve, comm. pers.,
1997).

Outre le ®nancement de projets de coopeÂration
®nancieÁre et technique, le BMZ apporte d'autres
contributions aÁ la foresterie tropicale par le biais de
trocs `̀ nature-contre-dette'', dont la valeur atteint aÁ
l'heure actuelle plus de 200 millions de marks par an.
Entre 1993 et 1995, des accords de ce type ont eÂteÂ
conclus avec onze pays tropicaux (BMZ, 1997).

5.2 Ventilation rëgionale
Pendant la peÂriode 1988±92, 44 % des ®nancements de
projets de foresterie tropicale sont alleÂs aÁ l'Afrique, 31 %

9. Des ®nancements seÂpareÂs intituleÂs `̀ EÂ tudes et prestations
d'experts'' existent pour les projets de coopeÂration technique et
®nancieÁre meneÂs dans chaque pays partenaire. Ils servent aÁ
®nancer les travaux preÂparatoires et eÂtudes de faisabiliteÂ, et sont
geÂreÂs par les agents des sections par pays du BMZ.
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aÁ l'AmeÂrique latine et 22 % aÁ l'Asie. Les pourcentages
pour 1995 sont assez similaires, avec 41 %, 26 % et
23 % respectivement. La ventilation des projets de
coopeÂration technique par continent a eÂteÂ relativement
eÂquitable, mais les projets de coopeÂration ®nancieÁre ont
eÂteÂ surtout concentreÂs sur l'Afrique occidentale et
l'AmeÂrique latine (Sepp et Haase, 1993). Sur les 47
projets forestiers de coopeÂration ®nancieÁre en cours en
1995, 25 eÂtaient en Afrique, 13 en AmeÂrique latine et 9
en Asie (KfW, 1995b).

Sepp et Haase (1993) ont compareÂ les projets
deÂmarreÂs avant 1988 et ceux mis en route entre 1988
et 1992, et constateÂ que la proportion des ®nancements
en faveur de l'Afrique n'avait pas changeÂ, mais qu'une
reÂorientation treÁs nette de l'Asie vers l'AmeÂrique latine
eÂtait apparue. Ce transfert a eÂteÂ attribueÂ principalement
aux treÁs gros apports de coopeÂration ®nancieÁre octroyeÂs
au BreÂsil dans le cadre du Programme pilote breÂsilien.

L'aide fournie aÁ l'Afrique est reÂpartie de manieÁre assez
eÂgale entre chaque reÂgion, celle destineÂe aÁ l'Asie est
cibleÂe sur l'Asie du Sud-Est, et dans le cas de l'AmeÂrique
latine une eÂvolution est apparue en faveur des pays du
sud plutoÃ t que de ceux du nord. L'affectation des
®nancements par zone eÂcologique varie d'un continent aÁ
l'autre : la foresterie des reÂgions seÁches est privileÂgieÂe en
Afrique, en AmeÂrique latine se sont les foreÃts humides,

tandis qu'en Asie se sont les foreÃts des reÂgions
montagneuses (Sepp et Haase, 1993). Dans l'ensemble,
en raison du fait que le BMZ se preÂoccupe plus
speÂci®quement du sort des foreÃts tropicales humides,
l'aide fournie est de plus en plus concentreÂe sur les
reÂgions humides (BMZ, 1997).

5.3 Ventilation thëmatique des projets
Dans le cadre du Programme actuel de foresterie
tropicale, qui atteint 300 millions de marks par an, les
theÁmes prioritaires sont la gestion des foreÃts naturelles,
les actions de reboisement, l'agroforesterie, le renforce-
ment institutionnel, le deÂveloppement rural, la lutte
contre la deÂserti®cation et la protection des bassins

Tableau 2. Financements approuvës dans le contexte du programme Foresterie tropicale du BMZ pour la coopëration
technique (CT), la coopëration financie© re (CF) et les fonds fiduciaires (FF) (en millions de marks)

Afrique Asie Amërique
latine

Europe Supra
regional

Sous-
total

FF Total

1991 CF 98,4 84,0 16,0 198,4 198,4

CT 51,0 21,6 34,3 21,6 128,5 128,5

Montant 149,4 105,6 50,3 21,6 326,9 41,0 367,9

1992 CF 67,0 47,0 103,0 217,0 217,0

CT 45,7 20,1 22,3 15,8 103,9 103,9

Montant 112,7 67,1 125,3 15,8 320,9 3,1 324,0

1993 FC 49,0 42,0 15,0 106,0 106,0

TC 60,3 41,4 43,5 20,5 165,7 165,7

Montant 109,3 83,4 58,5 20,5 271,7 3,1 274,8

1994 CF 54,0 49,0 26,0 129,0 129,0

CT 58,0 24,1 36,8 2,5 6,6 128,0 128,0

Montant 112,0 73,1 62,8 2,5 6,6 257,0 1,5 258,5

1995 CF 17,5 27,0 80,8 10,0 135,3 135,3

CT 44,5 29,0 13,7 23,0 110,2 110,2

Montant 62,0 56,0 94,5 33,0 245,5 8,2 253,7

(Source : BML, 1995 ; BMZ, 1997)

Tableau 3. Engagements annuels de coopëration
financie© re pour les projets de foresterie
tropicale

1991 1992 1993 1994 1995

Millions de marks 27,5 95,4 166,7 94,2 186,5

En% du total des
engagements de CF

2 4 6 3 6

(Source : KfW, 1995a, 1996a, 1996b)
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versants (BML, 1995). Les projets sont souvent inter-
sectoriels.

Les principaux objectifs eÂconomiques eÂnonceÂs pour
les projets deÂmarreÂs entre 1988 et 1992 sont indiqueÂs aÁ
la ®gure 3 (Sepp et Haase, 1993).

Chaque projet a viseÂ en moyenne 2,4 objectifs, ce qui
indique la nature souvent intersectorielle des actions.
Comme on pouvait s'y attendre, les mesures de
conservation de l'eau et des sols ont joueÂ un roÃ le
particulieÁrement important dans les projets des reÂgions
arides, de meÃme que la production de bois de combus-
tion. En revanche, la conservation de la nature (et la
gestion des aires proteÂgeÂes) a concerneÂ surtout la zone
des foreÃts tropicales humides. De nombreux projets ont
inteÂgreÂ des actions de conservation aÁ des mesures visant
aÁ assurer le deÂveloppement durable aÁ l'eÂchelle reÂgionale,
en associant par exemple des activiteÂs speÂci®ques de
preÂservation des ressources forestieÁres aÁ l'ameÂnagement
de zones tampons adjacentes.

Une analyse des composantes theÂmatiques de 157
projets (79 en Afrique, 36 en AmeÂrique latine et 32 en
Asie) a montreÂ que chaque projet comportait en
moyenne 6 composantes sur les 29 possibles (deÂ®nies
lors d'un atelier et fondeÂes sur la classi®cation du GTZ).
Des actions de renforcement institutionnel ont concerneÂ
60 % des projets, et les actions d'inventaire, de
diagnostic ou de plani®cation des ressources forestieÁres
ont ®gureÂ dans 44 % du total. La formation et le
renforcement des capaciteÂs ont eÂteÂ mentionneÂs par 50 %
des projets d'Asie et d'AmeÂrique latine, mais par 25 %
seulement des projets entrepris en Afrique. La lutte
contre l'eÂrosion a ®gureÂ dans un tiers de tous les projets
d'Asie et d'Afrique mais a joueÂ un roÃ le moindre en
AmeÂrique latine. En revanche, les actions de sensibilisa-
tion aux questions d'environnement ont eÂteÂ plus
importantes sur le continent ameÂricain, ouÁ elles ont
concerneÂ 35 % de tous les projets. Plus de la moitieÂ des
projets asiatiques ont comporteÂ un volet de foresterie
rurale, tandis que la gestion des aires proteÂgeÂes a
concerneÂ surtout les projets africains (Sepp et Haase,
1993).

Bien qu'une peÂriode de cinq ans soit courte pour
deÂgager des tendances, Sepp et Haase (1993) ont pu
comparer les 52 projets commenceÂs avant 1988 avec les
105 mis en route entre 1988 et 1992. Ils ont constateÂ un

nette progression des projets traitant de l'aspect conser-
vation, ce qui corrobore les chiffres montrant que
l'augmentation du nombre des projets de coopeÂration
®nancieÁre dans le domaine de la foresterie tropicale
depuis la ®n des anneÂes 80 concerne surtout des projets
de conservation des ressources et de gestion des zones
proteÂgeÂes (KfW, 1996b). Une autre tendance semble
favoriser l'ameÂnagement des foreÃts naturelles existantes
plutoÃ t que les actions de reboisement. Cette tendance
semble eÃtre contredite par la forte proportion de
projets traitant de `̀ l'implantation de ressources fores-
tieÁres'' en 1995 (voir le tableau 4). Cette deÂsignation est
toutefois trompeuse, car il s'agit surtout de projets
agroforestiers. Ce tableau 4, ouÁ les volets des projets
sont classeÂs en fonction des criteÁres du BMZ, montre aÁ
quel point la deÂ®nition de la foresterie tropicale est vaste
en Allemagne, puisqu'un bon cinquieÁme des projets sont
axeÂs sur `̀ le deÂveloppement rural, la lutte contre la
deÂserti®cation et la gestion des bassins versants''.

5.4 Taille et durëe des projets
Par le passeÂ, la KfW apportait son appui aÁ des projets
relativement importants, mais ils furent critiqueÂs pour
leur lourdeur et le niveau des risques encourus. Cette
situation a changeÂ ces dernieÁres anneÂes en raison de la
proportion croissante de projets touchant aux secteurs
sociaux et aÁ la foresterie, qui recËoivent des volumes de
®nancements infeÂrieurs aux projets classiques touchant
aux infrastructures ou aÁ l'industrie. Ainsi, entre 1990 et
1995, le montant moyen alloueÂ aÁ tous les projets de
coopeÂration ®nancieÁre est tombeÂ de 23 aÁ 17 millions de
marks (KfW, 1996a), avec une moyenne plus faible de
15 millions de marks dans le secteur forestier (KfW,
1995b). Les projets de coopeÂration technique en
foresterie tropicale ont tendance aÁ eÃtre un peu plus
petits, avec une enveloppe moyenne de 4 aÁ 6 millions de
marks (GTZ, sans date b), ce qui s'explique par leur
nature diffeÂrente.

La dureÂe moyenne d'un projet de coopeÂration
®nancieÁre est de 11 ans (de la preÂparation aÁ l'eÂvaluation
®nale, environ 5 ans apreÁs l'acheÁvement de la phase
d'investissement) (KfW, sans date) ; celle d'un projet de
coopeÂration technique est de 7,3 ans (GTZ, sans date c),
mais les projets forestiers ont tendance aÁ durer environ
deux ans de plus et peuvent facilement atteindre plus de
dix ans si l'on compte les eÂtapes preÂparatoires (Sepp et
Haase, 1993). Ces dureÂes s'expliquent par le fait que
pour le BMZ, les projets forestiers neÂcessitent un
engagement aÁ long terme.

6. RECHERCHE ET FORMATION

6.1 Recherche
Dans son premier rapport adresseÂ au Parlement en 1990,
le gouvernement feÂdeÂral releva les insuf®sances de la
recherche forestieÁre tropicale existante. Selon ce rap-
port, la recherche fondamentale en eÂcologie tropicale
avaient eÂteÂ meneÂe le plus souvent indeÂpendamment de
l'aide bilateÂrale aux pays en deÂveloppement, et la
recherche appliqueÂe avait geÂneÂralement eÂteÂ limiteÂe aux
taÃches concreÁtes de projets speÂci®ques. Un treÁs gros
effort de recherche s'aveÂrait donc neÂcessaire (BML,
1990). Depuis lors, des ressources accrues ont eÂteÂ
fournies par une telle quantiteÂ de bailleurs de fonds

Produits forestiers non ligneux (3 %)
Gestion de la faune et chasse (3 %)

Conservation de la nature
(dont gestion des aires

protégées) (13 %)

Bois énergie
(16 %)

Bois d'œuvre (18 %)

Accroissement des
rendements agricoles (20 %)

Conservation de l'eau
et des sols (26 %)

Figure 3 : Les principaux objectifis ëconomiques pour
les projets forestiers dëmarrës entre 1988
et 1992

(Source : Sepp et Haase, 1993)
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publics et priveÂs qu'il est impossible d'estimer le volume
total des ®nancements accordeÂs aÁ la recherche forestieÁre
tropicale en Allemagne.

Une des actions entreprises aura eÂteÂ la creÂation au sein
du GTZ, en 1992, du `̀ Programme d'accompagnement
en eÂcologie tropicale'' (TOÈ B) ®nanceÂ par le BMZ. Ce
projet supra-reÂgional fournit des informations pertinen-
tes dans le domaine de l'eÂcologie tropicale (et plus
particulieÁrement de l'eÂcologie forestieÁre), des prestations
d'experts techniques, et un appui aÁ des recherches
appliqueÂes meneÂes par des projets d'aide au deÂveloppe-
ment, des institutions allemandes et locales, des univer-
siteÂs et des ONG (GTZ, 1996). Le programme de
recherches interdisciplinaires et un peu moins appliqueÂes
intituleÂ `̀ Recherche sur les eÂcosysteÁmes tropicaux'' est
®nanceÂ par le ministeÁre feÂdeÂral de l'Education, de la
Science, de la Recherche et de la Technologie (BMBF) ; il
comprend le programme SHIFT (`̀ EÂ tudes de l'impact
humain sur les foreÃts et plaines inondables des tro-
piques''), qui recËut 35 millions de marks entre 1989 et
1996. Issu de 30 anneÂes de coopeÂration germano-
breÂsilienne dans le domaine de la recherche eÂcologique
tropicale, ce programme soutient des recherches fonda-
mentales et appliqueÂes meneÂes par plusieurs instituts de
recherche breÂsiliens sur des sites de l'Amazonie, du
Pantanal et des foreÃts coÃ tieÁres de la Mata AtlaÂntica
(BMBF, 1995). Une douzaine de projets de recherche,
concernant surtout l'Asie du Sud-Est et l'Afrique, sont
eÂgalement en cours aÁ l'Institut pour la foresterie
mondiale, qui deÂpend de l'Institut feÂdeÂral de recherche
sur les foreÃts et les produits forestiers (BFH, Bundes-
forschungsanstalt fuÈ r Forst- und Holzwirtschaft), situeÂ aÁ
Hambourg et ®nanceÂ par le BML.

Pour ameÂliorer la coordination de l'ensemble de la
recherche eÂcologique tropicale, le BMZ et le BML ont
conjointement mis sur pied, en 1990, le ComiteÂ

d'agriculture tropicale et subtropicale (ATSAF, Arbeits-
gemeinschaft Tropische und Subtropische Agrarfor-
schung). Son but est de promouvoir la recherche
agricole, en englobant les foreÃts tropicales, par le
renforcement des contributions de la ReÂpublique feÂdeÂ-
rale et de ses instituts de recherche dans ce domaine, et
par une meilleure sensibilisation du public aux grands
probleÁmes. Jusqu'en 1996, l'ATSAF abritait eÂgalement
le ReÂseau europeÂen de recherches forestieÁres tropicales.

6.2 Enseignement et formation dans le
domaine de la foresterie tropicale

Il existe en Allemagne trois grand types d'enseignement
forestier : une formation par apprentissage de 2 aÁ 3 ans,
des eÂtudes de 3 aÁ 4 anneÂes dans un colleÁge technique
couronneÂes par un diploÃme, et des eÂtudes universitaires
de 4 aÁ 5 anneÂes dans une des quatre grandes universiteÂs ±
Fribourg, GoÈ ttingen, Tharandt ou Munich. Les fores-
tiers fraõÃchement diploÃmeÂs passent ensuite souvent deux
anneÂes en formation sur le tas dans l'une des adminis-
trations forestieÁres des LaÈnder. Cette peÂriode est suivie
d'un examen de la fonction publique procurant la
quali®cation de `̀ Forstassessor'' (responsable forestier),
exigeÂe pour un poste de fonctionnaire supeÂrieur ou une
carrieÁre acadeÂmique.

L'enseignement de la foresterie est treÁs approfondi en
Allemagne, ce qui s'explique par la longue expeÂrience
forestieÁre de ce pays. Jusqu'aÁ une peÂriode reÂcente,
l'accent eÂtait toutefois mis presque exclusivement sur
les foreÃts tempeÂreÂes, et plus speÂci®quement les foreÃts
allemandes. Cette situation est en train d'eÂvoluer sous
l'in¯uence des organismes d'aide qui cherchent aÁ
recruter des forestiers beÂneÂ®ciant d'une formation
tropicale. L'universiteÂ de Fribourg propose ainsi deÂs-
ormais une option foresterie tropicale dans le cadre du

Tableau 4. Distribution rëgionale et thëmatique des projets de coopëration financie© re et technique approuvës (par
volets1), 1995.

Catëgorie thëmatique
(selon la dëfinition du BMZ)

Afrique Asie Amërique
latine

Niveau
supra-rëgional

Total (%)

1. Conservation des ëcosyste© mes
forestiers

28 5 13 2 48 (20 %)

2. Gestion des foreª ts naturelles 16 10 11 1 38 (15 %)

3. Implantation de ressources
forestie© res et agroforestie© res

19 19 18 2 58 (24 %)

4. Dëveloppement institutionnel
(formation, recherche, conseils en
matie© re de politiques)

14 12 10 10 46 (19 %)

5. Dëveloppement rural, y compris
lutte contre la dësertification et
gestion des bassins versants

27 5 13 6 51 (21 %)

6. Conservation de la biodiversitë 1 1 2 (1 %)

Nombre total de volets de projets 104 51 66 22 243 (100%)

Nombre de projets 77 42 48 19 186

(Source : BMZ, 1997.)
1 Certains projets comportent plusieurs volets thëmatiques et peuvent donc eª tre comptabilisës dans plusieurs catëgories thëmatiques.
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diploÃme en foresterie, et organise des seÂries de cours
dans ce domaine pour les candidats au doctorat.
L'universiteÂ de GoÈ ttingen propose une maõÃtrise de deux
ans sur `̀ l'agriculture tropicale inteÂgreÂe et les sciences
forestieÁres'' et l'universiteÂ de Tharandt organise des
cours de maõÃtrise en `̀ foresterie tropicale'', donneÂs en
anglais (DSE, 1990). Certains LaÈnder, tels celui de la
RheÂnanie-du-Nord/Westphalie, offrent des stage outre-
mer dans le cadre de leur formation sur le tas, et le GTZ
recrute lui-meÃme un certain nombre de forestiers pour
son programme assurant sur deux ans la formation d'
`̀ assistants de projets''.

L'eÂtablissement qui organise le plus de stages de
formation en foresterie pour du personnel de pays en
deÂveloppement est le Centre pour l'alimentation et le
deÂveloppement agricole (ZEL, Zentralstelle fuÈ r ErnaÈh-
rung und Landwirtschaft) de la DSE. Des cours et
seÂminaires speÂcialiseÂs sont ainsi organiseÂs en Allemagne,
mais aussi sur le terrain en association avec des projets
de foresterie tropicale ®nanceÂs par le BMZ.

7. GESTION DES CYCLES DES
PROJETS

7.1 Dëtermination des projets et accords
Les projets et programmes concrets beÂneÂ®ciant d'ap-
ports d'aide ®nancieÁre ou technique sont preÂpareÂs au
cours d'une seÂrie intensive d'eÂchanges entre le gouverne-
ment feÂdeÂral et les pays partenaires. Ce processus
comporte les grandes eÂtapes suivantes :

. En toile de fond aux neÂgociations intergouverne-
mentales (annuelles ou bisannuelles) avec un pays
partenaire, le BMZ eÂlabore un plan national, fondeÂ
pour l'essentiel sur le concept du pays, le cas
eÂcheÂant, de manieÁre aÁ faciliter la plani®cation aÁ
moyen terme de mesures de coopeÂration avec ce
pays. Ces plans nationaux transforment des prin-
cipes de politique de deÂveloppement en prioriteÂs
pour des actions. En tenant compte des propres
efforts de deÂveloppement du pays partenaire et des
activiteÂs d'autres donateurs, des recommandations
sont faites pour des mesures de coopeÂration, et des
cibles approximatives sont eÂtablies pour le volume
de l'aide ®nancieÁre et technique envisageÂe (Service
de presse et d'information, 1995) ;

. Au cours des neÂgociations intergouvernementales
(preÂceÂdeÂes par de nombreuses reÂunions consulta-
tives), le pays partenaire soumet of®ciellement au
Gouvernement feÂdeÂral une demande d'aide pour un
projet ou programme speÂci®que. Dans la plupart
des cas, ces propositions auront eÂteÂ eÂlaboreÂes avec
le conseiller chargeÂ du deÂveloppement aÁ l'ambas-
sade d'Allemagne, ou en collaboration avec des
experts du GTZ (`̀ PreÂ-ZOPP'' ou ZOPP 110) et de la
KfW. Lorsque les propositions sont insuf®samment
documenteÂes, le Gouvernement feÂdeÂral peut de-
mander au GTZ ou aÁ la KfW de reÂdiger un rapport
preÂliminaire indiquant si le projet vaut la peine
d'eÃtre poursuivi. Dans le jargon du GTZ, cette eÂtape

est appeleÂe ZOPP 2 ou `̀ ZOPP-examen preÂalable''.
Si cette eÂtude de faisabiliteÂ s'aveÁre positive, des
fonds peuvent eÃtre fournis par le BMZ pour que la
KfW ou le GTZ puissent aider aÁ la preÂparation
d'une proposition plus compleÁte. Les neÂgociations
permettent de produire une liste provisoire de
projets approuveÂs conjointement ;

. Les projets et programmes proposeÂs sont alors
soumis aÁ un examen preÂalable en fonction d'un
cadre de reÂfeÂrence eÂlaboreÂ pendant l'eÂtape de
`̀ l'eÂtude de faisabiliteÂ''. Cette analyse (le `̀ ZOPP-
partenaire'' ou ZOPP 3 dans le cas du GTZ) tient
compte des parameÁtres suivants : (i) la conformiteÂ
de la proposition aux principes directeurs et
prioriteÂs sectorielles eÂtablis par le Gouvernement
feÂdeÂral pour le deÂveloppement, et aux objectifs de
deÂveloppement du gouvernement partenaire ; (ii) le
montant du ®nancement demandeÂ et la structure
d'exeÂcution proposeÂe ; (iii) la situation eÂconomique
du pays partenaire et une eÂvaluation des besoins
pour le projet ou programme proposeÂ ; (iv) la
conception technique de la proposition, y compris
une eÂtude d'impact sur l'environnement ; (v) les
capaciteÂs juridiques, organisationnelles, ®nancieÁres
et de gestion de l'organisation chargeÂe de l'exeÂcu-
tion du projet ou du programme, et son aptitude aÁ
poursuivre les actions entreprises apreÁs la cessation
de l'appui allemand ; les besoins possibles en
prestations de consultants et en formation ; (vi) les
intrants ®nanciers, mateÂriels et en ressources
humaines de tous les partenaires ; (vii) l'impact
eÂconomique, socio-eÂconomique et culturel de la
proposition ; (viii) une eÂvaluation des risques et la
probabiliteÂ de la bonne reÂalisation des objectifs
proposeÂs. Le rapport con®dentiel de l'examen
preÂalable est soumis au Gouvernement feÂdeÂral en
meÃme temps qu'une recommandation sur le bien-
fondeÂ du ®nancement du projet, sur le montant de
ce ®nancement et sur ses conditions ;

. Le Gouvernement feÂdeÂral prends alors la deÂcision de
®nancer ou non le projet et de con®er son exeÂcution
aÁ la KfW, au GTZ, ou aux deux (comme c'est de
plus en plus souvent le cas) si une reÂalisation
conjointe lui paraõÃt plus approprieÂe. Une deÂcision
positive est suivie d'un accord inter-gouvernemental
par projet ;

. L'agence d'exeÂcution (la KfW ou le GTZ) est alors
chargeÂe de la signature des accords opeÂrationnels
avec les organisations chargeÂes de la reÂalisation
dans le pays partenaire. Elle doit eÂgalement
soumettre des rapports peÂriodiques au Gouverne-
ment, ainsi qu'un rapport ®nal une fois le projet
acheveÂ.

Les ententes conclues pour chaque projet comportent
ainsi trois niveaux : (a) un accord-cadre entre les
gouvernements (couvrant tous les projets de coopeÂration
®nancieÁre et technique) ; (b) des accords entre les
gouvernements concernant chaque projet ; (c) des
accords opeÂrationnels entre le GTZ ou la KfW et
l'organisation chargeÂe de la reÂalisation du projet dans
le pays partenaire.

10. Voir l'analyse de la meÂthodologie des ZOPP (Zielorientierte
Projektplanung) aÁ la section 7.3.
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7.2 Rëalisation des projets ^ coopëration
financie© re (KfW)

La phase d'investissement des projets de coopeÂration
®nancieÁre ne peut aller de l'avant tant que tous les
accords pertinents n'ont eÂteÂ signeÂs et toute condition
affeÂrent au deÂboursement des subventions ou des preÃts
remplie. La KfW se heurte souvent aÁ des dif®culteÂs pour
assurer la passation de ses projets, le plus souvent parce
qu'il manque aux services forestiers nationaux la
capaciteÂ voulue pour la mise en úuvre du projet. Des
probleÁmes peuvent survenir lorsque les pays partenaires
sont incapables de fournir les contributions promises ou
prennent trop de retard ± en cas de changement, par
exemple, au niveau des prioriteÂs politiques ou du
personnel des services forestiers. Il s'aveÁre alors neÂces-
saire d'entreprendre de nouvelles eÂtudes de faisabiliteÂ
qui risquent de retarder plus encore la phase d'exeÂcu-
tion. Si neÂcessaire, l'institution nationale d'exeÂcution
peut demander aÁ une socieÂteÂ de consultants de preÂparer
le projet dans le deÂtail et de superviser son exeÂcution.
Dans ce cas, un appel d'offres concurrentiel limiteÂ aÁ
l'Allemagne est alors geÂneÂralement lanceÂ. Le contrat ne
peut eÃtre adjugeÂ qu'avec l'approbation de la KfW, qui
examine les quali®cations des candidats (techniques,
organisationnelles et sur le plan du personnel) et la
situation ®nancieÁre de la socieÂteÂ d'experts-conseils
(KfW, 1995c).

AÁ l'issue de la phase d'investissement, la KfW
entreprend une analyse de `̀ suivi ®nal'' de l'utilisation
des fonds, inspecte les travaux reÂaliseÂs et examine tout
eÂcart constateÂ entre les couÃ ts annuels et deÂlais d'exeÂcu-
tion et le plan d'origine. Comme la reÂussite du projet se
mesure pour beaucoup par la dureÂe de ses effets, une
dernieÁre `̀ eÂvaluation ®nale'' est meneÂe une fois que le
projet a fonctionneÂ pendant 3±5 anneÂes (KfW, 1995c).

7.3 Rëalisation des projets ^ coopëration
technique (GTZ)

Le GTZ a recours a six instruments principaux pour la
plani®cation et la reÂalisation des projets : la plani®cation
de projets axeÂe sur des objectifs (ZOPP), l'analyse
eÂconomique preÂalable, des plans des interventions, le
suivi-eÂvaluation, des rapports d'activiteÂ, et des examens
de l'avancement du projet. La plupart de ces instruments
sont utiliseÂs d'une manieÁre ou d'une autre par diffeÂrents
donateurs et ne feront donc pas l'objet d'une description
deÂtailleÂe ici. En revanche, la meÂthodologie ZOPP est si
eÂtroitement associeÂe au GTZ qu'elle meÂrite un examen
plus attentif.

Le fondement d'un ZOPP est le travail en eÂquipe : tous
les participants potentiels collaborent aÁ la plani®cation
du projet, avec l'aide d'un facilitateur indeÂpendant. Un
ZOPP a pour but :

. la formulation du fondement du projet et de
deÂ®nitions preÂcises, et une appreÂhension commune
des probleÁmes que le projet est censeÂ eÂliminer ;

. la preÂsentation d'une deÂ®nition claire et reÂaliste des
moyens requis pour atteindre les reÂsultats attendus,
avec la creÂation d'une base de travail entraõÃnant des
obligations pour toutes les parties concerneÂes ;

. la formulation d'une base pour le suivi et
l'eÂvaluation ;

. l'ameÂlioration de la communication et de la
coopeÂration entre les partenaires du projet et le
GTZ.

Le tableau 5 preÂsente les diverses eÂtapes de plani®cation
intervenant dans la preÂparation d'un projet (ZOPP 1±3)
et sa reÂalisation (ZOPP 4±5). Le document principal issu
de ce processus est une matrice de plani®cation du
projet, ou cadre logique, de plus en plus deÂtailleÂ.

La meÂthodologie ZOPP constitue depuis 1983 un
outil de gestion cleÂ pour les projets du GTZ. NeÂanmoins,
l'expeÂrience a montreÂ qu'il est facile de privileÂgier
l'aspect plani®cation du ZOPP en neÂgligeant son roÃ le
de processus d'ameÂlioration de la communication et de
participation de toutes les parties prenantes du projet
(GTZ, 1995). En outre, une plani®cation preÂalable treÁs
pousseÂe repreÂsente un ideÂal qui n'est pas toujours adapteÂ
aÁ un contexte complexe sujet aÁ des eÂvolutions rapides. Le
GTZ a donc l'intention d'appliquer ce processus avec
plus de souplesse. De meilleurs reÂsultats sont attendus
d'un cadre de plani®cation minimal, limiteÂ aux buts
strateÂgiques et plafonds d'intrants, laissant le plus de
place possible aÁ un processus d'apprentissage conjoint
pendant la mise en úuvre (GTZ, 1995).

Tout comme la meÂthodologie ZOPP, le concept du
projet a commenceÂ aÁ faire l'objet d'un regard critique au
sein du GTZ. Le concept traditionnel de projets lieÂs aÁ un
secteur et aÁ un pays speÂci®ques continue aÁ dominer la
coopeÂration bilateÂrale allemande. Toutefois, au sein du
GTZ, le personnel est encourageÂ aÁ tester des formes
d'aide au deÂveloppement plus ouvertes et plus inteÂgreÂes,
telles que :

. les programmes qui associent plusieurs organisa-
tions nationales et internationales, et qui preÂsentent
des sous-composantes facilement interchangeables ;

. les efforts d'auto-assistance appuyeÂs par des
®nancements non limitatifs ;

. les initiatives du secteur priveÂ promues par divers
instruments ± ®nancements treÁs ¯exibles, presta-
tions de consultants et actions de formation (GTZ,
1995).

8. Eè VALUATIONS GLOBALES DES
PROJETS

Le service des eÂvaluations du BMZ examine peÂriodique-
ment l'ef®caciteÂ de l'aide au deÂveloppement allemande
au moyen de veÂri®cations ponctuelles sur certains
projets (2 % de toutes les interventions ®nanceÂes en
1990/1) (Wiemann, 1996). En 1993, 50 actions de
controÃ le d'ef®caciteÂ furent meneÂes, dont 40 eÂvaluations
de projets ou programmes individuels, 5 eÂvaluations
theÂmatiques, et 5 analyses theÂmatiques transversales.
Bien que les reÂsultats des eÂvaluations individuelles soient
essentiellement con®dentiels, le Parlement et le public
sont tenus informeÂs par la parution de syntheÁses des
analyses transversales de toutes les eÂvaluations dans une
seÂrie de publications de BMZ Actuell (Wiemann, 1996).
Aucune eÂvaluation consacreÂe speÂci®quement au secteur
forestier n'a eÂteÂ effectueÂe, autre que l'examen des projets
reÂaliseÂ par Sepp et Haase en 1993 (voir la section 5).

Le GTZ a entrepris une eÂvaluation (GTZ, sans date c)
des 128 projets acheveÂs en 1993, dont preÁs d'un tiers
comportaient des objectifs speÂci®ques touchant aÁ
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l'environnement et aÁ la conservation des ressources. PreÁs
des quatre cinquieÁmes de tous les projets furent jugeÂs
avoir atteint leurs buts strateÂgiques en faveur du
deÂveloppement de manieÁre satisfaisante ou adeÂquate.
Pour accroõÃtre cette proportion, les auteurs du rapport
recommandeÁrent une eÂvaluation plus approfondie du
cadre politique, eÂconomique et institutionnel pendant la
phase de preÂparation du projet, ainsi que l'introduction
d'une `̀ phase d'orientation'' preÂceÂdant la reÂalisation. Ils

proposeÁrent eÂgalement une reÂorientation favorisant le
renforcement des capaciteÂs des institutions plutoÃ t que la
formation d'individus. Ils preÂconiseÁrent en®n un plus
grand transfert d'attributions pour la plani®cation et la
mise en úuvre des projets aux antennes locales du GTZ
ainsi qu'aux projets eux-meÃmes, de manieÁre aÁ introduire
plus de souplesse dans la reÂalisation des activiteÂs.

L'eÂvaluation globale meneÂe par la KfW de tous les
projets de coopeÂration ®nancieÁre dont l'eÂvaluation ®nale

Tableau 5. Sëquences des diffërentes ëtapes d'un ZOPP

ZOPP 1
`̀ Prë-ZOPP''

ZOPP 2
`̀ ZOPP
d'ëvaluation
prëalable''

ZOPP 3
`̀ ZOPP partenaire''

ZOPP 4
`̀ ZOPP dëcollage''

ZOPP 5
`̀ ZOPP
replanification''

Temps investi,
suivant la taille du
projet

1 jour 1^2 jours 2^5 jours 3^10 jours 3^10 jours

Analyse de
participation
(dëtermine les
intëreª ts, les
attentes et les
prëoccupations de
tous les
intervenants)

Information
rëduite, ne
spëcifiant que les
groupes les plus
importants

Information encore
rëduite, mais liste
aussi comple© te que
possible, avec
mention des
lacunes a© combler
par les ëvaluateurs

Analyse en
profondeur

Examen de
l'analyse de
participation et
ajouts,
structuration des
liens de
coopëration

Examen des
documents du ZOPP
4 et ajouts si
nëcessaire,
notamment en cas
de reconception du
projet

Analyse des
proble© mes et des
objectifs

Aussi comple© te que
nëcessaire, mais
pas trop dëtaillëe,
repërage des
lacunes
d'information

Renvoi au ZOPP 1,
mais examen des
lacunes et
indication des
informations
complëmentairesi
requises

Rësolution des
questions non
tranchëes,
apprëciation de la
pertinence des
proble© mes/
objectifs

Examen et
intensification des
analyses
existantes,
prëparation du
suivi continu de la
situation (des
proble© mes)

Examen tenant
compte des
nouveaux
proble© mes
rencontrës ou de
modifications
envisagëes

Discussion sur les
variantes possibles

Identification et
ëvaluation d'autres
approches
envisageables pour
le projet, si
suffisamment
d'informations
disponibles

Selon les directives
du client/du BMZ

Si l'objectif global
et le but du projet
ne peuvent eª tre
atteints, le rësultat
de l'ëvaluation
prëalable est
nëgatif. En cas de
rësultat positif,
examen d'autres
options possibles
pour la rëalisation
des activitës

Au niveau des
activitës, le cas
ëchëant : en
fonction du
contenu de l'offre/
de la commande
d'exëcution

Aé entreprendre plus
particulie© rement en
cas de reconception
du projet

Matrice de
planification du
projet (MPP) :
rësumë des
objectifs / activitës

Objectif global, but
du projet, rësultats
ou rëalisations
attendus, pas au
niveau des activitës

Prë-formulation
des activitës

Dëfinition
contraignante de
l'objectif global, du
but du projet, des
rësultats ou
rëalisations
formulation des
activitës

Dëtermination des
activitës, plan des
opërations et plan
de travail interne
dëtaillë

Reformulation de
l'objectif global, du
but du projet, des
rësultats ou
rëalisations et des
activitës

Rësultats des
ëtapes 1^5 du
ZOPP servent de
base a© :

Offre prëliminaire/
commentaire
prëliminaire officiel

Termes du mandat
pour les
ëvaluateurs

Offre de rëalisation
du projet

Concrëtisation du
ZOPP 3 ; MPP
comme base du
plan des opërations

Nouvelle offre et/ou
base pour le plan des
opërations

(Source : GTZ, 1991)
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eut lieu en 1992/3 donna des reÂsultats assez similaires.
Sur les 153 projets et programmes, 71 % furent jugeÂs
reÂussis du point de vue de la politique de deÂveloppement.
Les projets meneÂs dans le secteur de l'agriculture (y
compris la foresterie) et celui de l'industrie accuseÁrent un
taux d'eÂchec supeÂrieur aÁ la moyenne, en raison surtout
d'un environnement externe peÂnalisant (comme des
interventions excessives de la part du gouvernement
hoÃ te ou des politiques eÂconomiques contestables). Le
contexte eÂconomique, social et politique des projets se
reÂveÂla critique pour la reÂussite des projets, tout comme la
capaciteÂ institutionnelle de l'organisme d'exeÂcution dans
le pays partenaire. Pour surmonter ce dernier probleÁme,
les auteurs du rapport suggeÂreÁrent que certains projets
soient peut-eÃtre preÂceÂdeÂs d'une phase de renforcement
institutionnel opeÂreÂ par l'intermeÂdiaire du GTZ, et
recommandeÁrent que les ressources soient concentreÂes
sur des secteurs cleÂs dans les pays partenaires (KfW, sans
date).

9. CONCLUSIONS ET TENDANCES
L'Allemagne se forgea il y a treÁs longtemps une
reÂputation internationale comme berceau de la foresterie
durable, et ses forestiers eÂtaient souvent employeÂs par les
services des foreÃts de diverses puissances coloniales, dont
surtout les Pays-Bas et la Grande-Bretagne. Ainsi, c'est
en Birmanie, en Inde et aÁ Java que les forestiers
allemands mirent au point les systeÁmes d'ameÂnagement

des foreÃts tropicales qui allaient constituer le fondement
de la gestion forestieÁre dans toutes les colonies d'Asie et
d'Afrique.

L'Allemagne continue aÁ exercer une grande in¯uence
de nos jours dans le domaine forestier : elle fournit 15 %
du total des apports internationaux d'aide forestieÁre, ce
qui en fait le plus gros donateur bilateÂral du monde. Le
volume important des ®nancements fournis tient en
partie aux pressions exerceÂes par un public bien informeÂ
et actif dans le domaine eÂcologique. L'Allemagne joue
eÂgalement un roÃ le cleÂ par son appui aÁ plusieurs grands
programmes multilateÂraux, tels le Fonds pour l'envi-
ronnement global et le Programme pilote breÂsilien ±
deux initiatives qu'elle a beaucoup contribueÂ aÁ mettre
sur pied. Ces actions re¯eÁtent le fait que l'Allemagne
estime que la complexiteÂ extreÃme des probleÂmatiques
forestieÁres ne peut eÃtre abordeÂe que par une approche
inteÂgreÂe, si possible dans le cadre de strateÂgies nationales
ou de programmes internationaux.

Pour ses apports d'aide bilateÂrale en foresterie
tropicale, l'Allemagne s'est progressivement eÂloigneÂe
de ses premiers projets aÁ vocation technique axeÂs sur des
inventaires forestiers, des campagnes de boisement et des
actions de formation individuelle ; consciente des
nombreux facteurs extra-sectoriels qui entrent dans les
probleÂmatiques forestieÁres, elle preÂfeÁre de plus en plus
rechercher des manieÁres d'aborder le terrain politique,
institutionnel et socio-eÂconomique ouÁ des solutions
techniques pourront eÃtre essayeÂes. Une reÂorientation a

ENCADREè 2 L'Eè thiopie : Eè volution des prioritës de l'aide

En Eè thiopie, les actions allemandes de coopëration forestie© re
ont ëtë marquëes par des changements de cap : elles ont ëtë
d'abord axëes sur des campagnes de reboisement, puis de
plus en plus sur la formation, ensuite sur des conseils en
matie© re de politique forestie© re fournis a© l'ëchelon national, et
enfin, a© la suite d'une grande rëorientation, sur des
interventions au niveau rëgional.
Des conseillers forestiers furent invitës de© s 1907 par

Mënëlik II, empereur de ce qui ëtait alors l'Abyssinie. En ce
temps, la sylviculture `̀ moderne'' reposait sur l'installation de
peuplements d'Eucalyptus autour des plus grands centres
urbains pour la fourniture de bois de feu et de construction.
Des vestiges de ces interventions se trouvent encore aux
alentours d'Addis-Abeba de nos jours. Le premier projet
allemand de dëveloppement forestier, dëmarrë en Eè thiopie
en 1959 et gërë par l'organisme prëcurseur du GTZ jusqu'en
1965, ëtait ëgalement focalisë sur des campagnes de
reboisement. Aé la suite de la sëcheresse du dëbut des annëes
70, un nouveau projet fut lancë en 1974 avec pour double
objectif d'accro|ª tre les actions de reboisement (avec une
production prëvue de 500 000 plants par an) et de lutter
contre l'ërosion. Dans le cadre de programmes `̀ vivres contre
travail'', des populations locales furent mobilisëes pour la
construction de terrasses et l'entretien de pëpinie© res.
L'annëe 1986/7 fut marquëe par une rëorientation de la
coopëration technique vers la fourniture de conseils
forestiers plutoª t que l'apport d'intrants techniques au niveau
local. Un centre de formation fut rënovë, et un syste© me de
formation sur le tas fut focalisë dans un premier temps sur la
prëparation d'une ëquipe de forestiers nationaux dotës des
qualifications nëcessaires pour gërer les pëpinie© res et
encadrer des ëquipes d'inventoriage. Un autre recadrage eut

lieu et des conseillers en politiques furent amenës pour aider
a© ëlaborer les lignes directrices d'une stratëgie forestie© re,
identifier des zones protëgëes, et mettre au point des plans
d'amënagement appropriës.

Audëbut des annëes 90, il devint nëanmoins ëvident que la
longue participation de l'Allemagne au secteur forestier
ëthiopien n'avait pas accompli grand-chose pour stopper ou
contrer l'avancëe tre© s rapide du dëboisement dans le pays.
Meª me les 300 000 hectares nouvellement boisës et les
400 000 km de terrasses et bourrelets rëalisës depuis 1974
ne pouvaient combattre les effets d'un longue guerre, suivie
de la dëmobilisation de la plus grande armëe d'Afrique. En
dëpit de rëussites obtenues dans des rëgions telles que Jelo-
Mouktar, la foreª t de Setema ou leMont Yegof, la dëcision fut
prise en 1994 de mettre fin a© l'un des plus longs projets de
dëveloppement allemands. Au cours des nëgociations tenues
cette annëe-la© entre les deux gouvernements, l'Allemagne
prëcisa les conditions qui devraient eª tre assurëes pour que de
nouvelles actions de coopëration technique dans le secteur
forestier puissent eª tre envisagëes. Cette liste comprenait des
lois pour la protection des foreª ts restantes, l'application de la
lëgislation forestie© re, la rësolution de proble© mes de droits
fonciers, une participation accrue des populations locales a© la
gestion des foreª ts, la mise en place d'incitations pour des
actions de reboisement, et la dëcentralisation de
l'administration forestie© re d'Addis-Abeba vers les rëgions.
Bien que la reconduite de l'aide, tributaire de ces
changements, n'ait pu encore avoir lieu, les possibilitës d'une
nouvelle phase de coopëration forestie© re au niveau rëgional
sont actuellement sondëes dans le cadre d'un projet forestier
intëgrë menë a© Adaba/Dodola.

(Adaptë d'Adelmann, 1994)
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donc tendance aÁ se dessiner, avec l'abandon des projets
strictement forestiers en faveur de projets de deÂveloppe-
ment inteÂgreÂs aÁ plusieurs volets compleÂmentaires, dont
la ®lieÁre forestieÁre.

Une tendance similaire en faveur d'une approche par
programme se heurte au fait que l'Allemagne connaõÃt une
situation peu courante de seÂparation institutionnelle de
la coopeÂration technique et de l'aide ®nancieÁre (Ashoff,
1996). Traditionnellement, la coopeÂration technique
mise en úuvre par le GTZ eÂtait consideÂreÂe comme la
meilleure manieÁre d'aborder les probleÁmes de foresterie
tropicale. Toutefois, depuis l'annonce par le chancelier
Kohl, en 1988, d'une forte augmentation des ®nance-
ments en faveur des activiteÂs dans ce domaine, les
mesures de coopeÂration ®nancieÁre (mises en úuvre par la
KfW) sont devenues preÂdominantes. Bien qu'en theÂorie
ces deux approches soient bien distinctes, en pratique les
distinctions entre les deux ont tendance aÁ s'estomper,
notamment en foresterie ouÁ les pays partenaires
manquent souvent des capaciteÂs requises pour reÂaliser
de gros projets de subventions en eÂquipements sans

certains apports compleÂmentaires d'expertise technique.
Les liens de collaboration entre la coopeÂration ®nancieÁre
et technique ont donc eu tendance aÁ s'accroõÃtre ces
dernieÁres anneÂes, comme par exemple pour le ®nance-
ment du bornage d'une aire proteÂgeÂe accompagneÂ du
deÂveloppement d'une zone tampon adjacente aÁ cette aire.

Une collaboration eÂtroite s'aveÁre neÂcessaire pour
pallier aux restrictions issues d'un systeÁme d'aide au
deÂveloppement hautement diffeÂrencieÂ, ouÁ la division du
travail entre le BMZ et les grandes agences d'exeÂcution
(la KfW et le GTZ) n'est pas toujours claire. Le fait que
les trois institutions aient adopteÂ des approches diffeÂ-
rentes pour le ®nancement et la deÂ®nition des projets
forestiers complique la preÂsentation d'un panorama
complet des activiteÂs allemandes dans le domaine de la
foresterie tropicale. Mais ce pluralisme, qui fait eÂgale-
ment intervenir une multitude d'ONG, des fondations
priveÂes, les LaÈnder et les municipaliteÂs, n'en est pas
moins une force, en ce qu'il introduit un eÂleÂment de
¯exibiliteÂ permettant d'aborder une gamme de probleÂ-
matiques complexes par des biais divers.

ENCADREè 3 Le Mexique : la rëcolte du bois durable

Le projet de Quintana Roo, au Mexique, est reprësentatif de
beaucoup de projets de la coopëration allemande dans le
domaine forestier : il fut de longue durëe (15 ans), dotë d'un
important volet de recherche et de formation, mais aussi il
donna corps a© la conviction des forestiers allemands que la
rëcolte du bois, dans le contexte d'une gestion durable, peut
constituer un ëlëment vital de la stratëgie de subsistance des
populations forestie© res.

De© s la fin des annëes 70, un projet pilote de coopëration
technique fut mis en place pour rechercher de nouveaux
scënarios possibles face a© la surexploitation et la destruction
des foreª ts humides du sud-est du Mexique. La conclusion du
projet fut qu'une gestion rëussie devrait rëpondre aux
intëreª ts des populations locales et leur offrir des perspectives
viables pour l'avenir. En 1983, lorsque le gouverneur de l'Eè tat
de Quintana Roo mit a© la disposition de communautës
villageoises locales (les `̀ ejidos'') les 500 000 hectares d'une
concession forestie© re venue a© expiration, le projet Plan Piloto
Forestal fut mis sur pied pour offrir a© dix ejidos la possibilitë de
mettre au point un syste© me permanent de gestion
communautaire de la foreª t. Sur la base des rësultats obtenus
lors de recherches prëalables, l'ëquipe mexico-allemande de
conseillers fut chargëe d'aider les ejidos a© apprendre et
dëcider par eux-meª mes comment gërer la foreª t et les revenus
qu'elle fournirait.

En adoptant uneapproche fondëe tre© s largement sur la
participation^unedëmarchealors tre© s peu courante -, le
projet duGTZ fournit aux ejidatariosdes conseils techniques
pour leur permettre de rëaliser plusieurs objectifs : dresser un
inventaire de la foreª t et des ressources enbois ; ëlaborer des
planspourunegestiondurable de la foreª t ; diviser la foreª t en
diffërentes zonesd'utilisationdes terres, enprëvoyant des
aires protëgëes ; appliquer desmëthodes appropriëes pour la
coupedes arbres, l'extraction et la rëgënërationdes
ressources ;etëlaborerdesplanspourlaprotectiondelafaune
et l'ëcotourisme. En susde la fourniturede cet appui
technique, leGTZ eut ëgalementpour stratëgie de faire en
sorteque la gestion communautaire de la foreª t soit bien
fondëe sur unebase institutionnelle et des politiques
pertinentes. Parmi les grandes initiatives prises dans le

domaine institutionnel figure la crëationde la Sociëtë des
producteurs forestiers des ejidos (SPFE), chargëe de
coordonner les stratëgies concernant les politiques, la
vulgarisation, la rechercheet la commercialisation.Aé la suite
d'undialoguedëlicat quimenaa© un changement radical de
l'attitudede l'Eè tat vis-a© -vis des efforts de vulgarisation
communautaire dans le domaine forestier, un accord fut
conclu entre leministe© re de l'Agriculture et desRessources
naturelles, la SPFE et leGTZ, et la SPFE fut chargëe, contre
rëmunëration, de fournir des conseils de vulgarisation a© titre
individuel aux ejidos. Enprenant encoreplusd'initiative, la
SPFE commenc° a ëgalement a© ëtablir les cours dumarchë au
seinde l'Eè tat et rëussit a© exercer lespressionsnëcessairespour
faire lever les subventionsde l'Eè tat qui avaient euuneffet
dissuasif sur les investissements dans les scieries et les foreª ts.
Toutd'abordsceptiques, lesservicesforestiersd'Eè tatsemirent
a© apprëcier les avantages du nouveau syste© me de gestion
forestie© re et dëlëgue© rent progressivement plus de taª ches de
supervision et de protection aux forestiers de la SPFE.

Ce chemin ne fut toutefois pas sans embuª ches. A mesure
que les revenus tirës des foreª ts commence© rent a© cro|ª tre, par
exemple, les ejidos durent ëtablir des mëcanismes de
distribution des bënëfices, surtout sous forme
d'infrastructures collectives amëliorëes. Un proble© me
particulie© rement ëpineux eut trait a© la nëcessitë de concilier
d'une part les dësirs (et les recettes) des ejidos, et d'autre part
les diffërentes types de ressources disponibles (la taille des
foreª ts et les essences existantes) ainsi que les diverses
traditions (telles que celles des groupes indige© nes mayas) et
les divers objectifs de gestion. Certaines questions
techniques exige© rent ëgalement de plus amples recherches,
telles que la manie© re de traiter et de commercialiser des
essences jusqu'alors inexploitëes, et les meilleurs modes de
rëgënëration des peuplements d'acajou, la plus importante
essence locale. Au dëbut des annëes 90, le projet avait cessë
de dëpendre du GTZ sur le plan technique et financier, et a©
l'heure actuelle plus de 50 ejidos de Quintana Roo et d'Eè tats
voisins ge© rent leurs foreª ts selon lemode© lemis aupoint dans le
cadre du Plan piloto forestal.

(Richards, 1992 ; GTZ, 1997).
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